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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Encore un vote de rejet. Après une discussion assez 

•
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 à laquelle ont pris part le rapporteur de la Com-

mission, M- Favreau, M. le général de Grammont, M. 

(lUavriocourt et M. -Léon Faucher, l'Assemblée a re-

|e projet de loi relatif à la translation de la préfec-

ture du département de la Loire. Le résultat n'était point 

nrévu • il » été accueilli par un mouvement de susprise. 

lors dé la première délibération, il s'était trouvé une 

majorité considérable pour décider que l'on passerait^ 

une seconde lecture ; c'était un préjugé fort significatif 

eu faveur du projet; il n'était guère permis de supposer 

que la majorité changerait d'opinion entre la première et 

Il deuxième épreuve. S'il y a des causes secrètes à ce 

revirement subit, nous sommes bien obligés d'avouer que 

nous ne les connaissons pas. En tout cas, il n'est pas 

probable que ce soit le débat d'hier et d'aujourd'hui qui 
ait motivé toutes ces conversions inattendues. M. le mi-

nistre de l'intérieur avait surabondamment prouvé hier 

que la translation de la préfecture de Montbrison à Saint-

Etienne était une mesure indispensable au point de vue 

politique. MM. de Grammont et Léon Faucher ont au-

jourd'hui repris en sous-œuvre la démonstration du mi-

nistre, et n'ont laissé aucune objection sans réponse. M. 

Léon Faucher a traité la question sous toutes ses pha-

ses; il a successivement combattu tous les argumens pré-

lentés par M. Favreau à l'appui du maintien de l'état 

actuel des choses ; et c'est, il faut le dire en passant, un 

fait bien remarquable que ce concours prêté à la mesure 

qu'avait proposée le Gouvernement par tous les hommes 

oui ont à gérer le département de l'intérieur, y compris 
1 honorable M. Dufaure. 

Un des principaux argumens des adversaires du trans-

l. rt consistait à prétendre qu'il y avait opposition entre 

les intérêts de Saint-Etienne, cité tout industrielle, et 

i« i intérêts du reste dudépartement, essentiellement voué 

à l'agriculture. M. Léen Faucher a fort clairement dé-

montré qu'il n'en était rien ; car là où il y a une produc-

tion considérable, il doit aussi nécessairement y avoir 

une vaste consommation. Ce n'est certainement pas à 

Montbrison que les cultivateurs du pays peuvent aller 

écouler leurs produits ; c'est vers Saint-Etienne, dont la 

population est quinze fois plus considérable, qu'ils sont 

naturellement sollicités à les acheminer; Saint-Etienne 

n'eit pas seulement le grand foyer industriel, c'est en 

corele grand marché agricole du département de la 
Loire. » 

On avait dit aussi que transférer le chef-lieu de la pré-

fecture à Saint-Etienne , ce serait imprimer une énergie 

nouvelle à une tendance déjà trop active, la tendance 

qu ont les populations à venir s'agglomérer dans les cen-

' "'es; c'étaient les partisans de la décentralisation qui fai 

•Ment valoir cette considération et qui insistaient en 

même temps sur les graves incouvéniens que présente 

toujours l'accumulation sur un même point de grandes 

masses do travailleurs Mais était-ce là une objection véri-

tablement fondée? Etait il raisonnable de croire que 

' QUa lation de la préfecture à Saint-Etienne influerait 

^miblement sur ce mouvement de population, mouve-

ment naturel, irrésistible, indépendant de toute action 

gouvernementale, exclusivement déterminé par un con-
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 'out à fait exceptionnel de circonstances locales, 

"ans un autre ordre d'idées, dans l'ordre des idées po-

j ; i », on prétendait encore que placer l'autorité pré-

portéV Sain-Etienne, au milieu de ces populations si 
, -es aux coalitions, aux grèves, aux soulèvemens, 

«j en quelque sorte la livrer à l'émeute dont le pre-
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blique s'autorisa avec raison, lorsque, par son décrei du 

15 août, il déclara que le décret de révocation, prononcé 

le 1" mai 1848 contre le premier président de la Cour 

des comptes, cesserait d'avoir son effet. L'article unique 

de la proposition de M. Desmousseaux de Givré, amen- i 

déepar la Commission, porte que lesmagistrats révoqués 

et non encore rétablis dans leurs fonctions, y seront 

immédiatement réintégrés. Cet article, qui ouvre en mê-

me temps un crédit au ministre des finances pour le trai-

tement des conseillers réinstallés, a été adopté au scrutin 
par 335 voix contre 158. 

Nous nous bornerons à mentionner le court débat qui 

s'est élevé à l'occasion d'une proposition de M. Favreau, 

dont le but était de simplifier par une série de disposi-

tions législatives et partant de rendre moins coûteuses 

les procédures auxquelles peuvent donner lieu les parta-

ges des terres vaines et vagues, dont la propriété fu; 

fixée, en 1790, par les lois abolitives du régime féodal, 

et qui sont restées indivises jusqu'à ce jour. Cette pro-

position, dont la prise en considération avait été anté-

rieurement prononcée et qui avait été amendée par la 

Commission chargée de l'examen, était inscrite à l'ordre 

du jour pour la première lecture. M. le ministre de la 

justice a fait remarquer que c'était une question impor-

tante et difficile et qu'il n'y avait pas moins de quatre 

systèmes en présence ayant tous pour objet d'assurer une 

marche plus simple et moins dispendieuse aux opérations 

de partage; il a, en conséquence, demandé le renvoi de 

la proposition au Conseil d'Etat. L'honorable M. Favreau 

s'est récrié; il a répondu au ministre que les départe-

mens intéressés, et notamment les cinq départemens de 

l'ancienne province de Bretagne, réclamaient une solu-

tion depuis trente ans, que le Conseil d'Etat avait été déjà 

saisi plusieurs fois, et que ses délibérations n'avaient ja-

mais eu de résultat. L'Assemblée, consultée, a néanmoins 
ordonné le renvoi au Conseil d'Etat. 
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COUB D'APPEL DE PAB1S (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 2 février. 

BAIL VERBAL. — PREUVE. — DENIER A DIEU. 

La remise d'une somme au concierge à litre de denier à Dieu 
et le retrait de l'écrileau, constituent la preuve du bail 
verbal. 

Si le propriétaire somme le locataire d'exécuter le bail ou de 
lui payer une indemnité, le refus d'exécution par le loca-
taire équivaut à un congé, et ce dernier n'est tenu que de 
l'indemnité arbitrée par le juge. 

Le 26 mars 1849, M. Bataille, ch»f d'escadron d'état-

major de la garde nationale, attaché au président de la 

Bépublique, étant en quête d'un appartement qui devait 

servir à son habitation et à celle de deux de ses amis, 

visita, boulevard des Capucines, 11, dans une maison 

appartenant à M. Sellière, banquier, l'appartement du 

troisième étage, que la concierge disait être du prix de 

2,500 fr. M. Bataille n'en offrait que 2,000 fr.; il pré-

tend, en outre, qu'il ne voulait pas de bail écrit, d'autant 

que plus tard la réunion des trois amis pouvait cesser, 

et qu'en effet les deux associés trouvèrent que l'apparte-

ment n'était pas facilement divisible. Cependant, M. Ba-

taille, à la veille d'une absence de vingt-quatre heures, re-

mit à la concierge 20 fr. à titre de denier à Dieu, et celle-

ci s'empressa de mirer Péeriteau. 11 paraît qu'elle avait 

été autorisée par M. Parisot, mandataire de M. Sellière, 
à traiter au prix de 2,000 fr. 

M. Parisot se présenta chez M. Bataille, et lorsqu'il 

parla de bail à signer, M. Bataille s'y refusa positive-

ment, prétendant n'être pas engagé. Voici la lettre expli-

cative qu'il adressa le même jour, 5 avril 1849, à M. Pa-
risot : 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous répéter que j'avais des objections 
graves à vous faire relativement au bail. J'avais même dé-
claré à votre concierge que j'irais vous voir pour le bail, et 
qu'il était inutile que vous me l'envoyassiez avant que je 
vous visse. 

Mon tort a été, d'abord, d'avoir été absent de Paris 24 heu-
res, et d'avoir été complètement empêché par les circonstan-
ces de me rendre chez vous. 

J'avoue que je tenais à votre appartement, « et que, pour 
empêcher de le louer pendant mon absence de 24 heures, j'a-
vais donné le denier à Dieu. » 

Il se trouva ainsi que l'écriteau de l'appartement a été en-
levé pendant quatre ou cinq jours; mais, en bonne justice, 
croyez-vous que cela vous ait fait tort, puisque je ne devais 
l'occuper qu'au terme de juillet. 

Je termine en vous répétant, Monsieur, que le bail était 
une objection pour moi ; « je n'en ai jamais voulu accepter, 
et si j'avais signé le vôtre, c'eût été eu demandant une forte 
réduction et en exigeant certains frais d'installation. 

Je ne vous en demande pas moins excuse, Monsieur, pour 
le petit désagrément que je vous ai causé, et je vous prie d'a-
gréer nus salutations les plus distinguées. 

Signé : E. BATAILLE. 

Le 11 avril, sommation par M. Sellière à M. Bataille 

de^Jéclarer s'il entend entrer en jouissance de l'appar-

tement le 1" juillet suivant, ou payer à l'instant 1,000 fr. 

pour deux termes delà location à litre d'indemnité; à 

quoi M. Bataille répond : « Qu'il refuse d'accepter la 

location, et que fcon intention n'a jamais été de la pren-

dre au prix et aux conditions énoncées par le portier. » 

Le 4 juin, assignation par M. Sellière. et le 26 juillet 
jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que Bataille reconnaît qu'il adonné au concierge 
de la maison une somme de 20 fr. à titre de denier à Dieu; 
que l'éariteau a été retiré pendant quatre à cinq jours ; que 

ces circonstances prouvaient qu'il y a eu une véritable con-
vention entre lui et Sellière ; 

» Le Tribunal .condamne Bataille à exécuter la location 
verbale dulti mars dernier, en conséquence à entrer en jouis-
sance de l'appartement sis au troisième élage de la maison 
boulevard des Capucines, 11, à en payer les loyers de 2,000 
francs par an, à partir du 1

er
 judlet, présent mois; 

» Et condamne, en outre, ledit Bataille aux dépens. » 

Sf . Bataille est appelant de ce jugement. 

M" Marie, son avocat, après avoir exposé combien son 

client, ancien élève de l'Ecole polytechnique, est un 

homme honorable et incapable de déguiser les faits, 

rappelle les circonstances qui démontrent l'impossibilité 

que M. Bataille ait voulu s'engager définitivement, lors-

qu'il se bornait à remettre 20 francs à la concierge, dans 

le seul but de s'assurer la préférence sur d'autres ama-

teurs, s 'il s'en présentait dans les ving-quatre heures 

que devait durer son absence. Ce n'est pas avec la con-

cierge qu'une convention de bail pouvait être arrêtée, 

puisqu'elle-même renvoyait à M. Parisot, avec lequel il 

y avait à régler les conditions de prix, de durée, de ré-
paration, etc. 

L'avocat soutient, en principe, que nulle preuve par 

témoins n'est admise sur l'existence ou l'exécution du 

bail verbal, que la jurisprudencene tient même pas compte 

à cet égard sur simple commencement de preuve par 

écrit, et que la preuve ne peut être faite lors même que 

des arrhes auraient été donnés, y eût-il lieu à distinguer 

les arrhes, comme n'étant qu'une promesse, une inten-

tion de s'obliger, et le denier à Dieu, comme consacrant 

une obligation, encore faudrait-il prouver à priori Y exis-

tence de l'obligation ainsi consacrée, et les auteurs éta-

blissent que, même après remise du denier à Dieu, fai-

sant suite à une convention écrite, on peut encore se dé-

dire dans les vingt-quatre heures. 

Mais ici le fait même delà remise du denier à Dieu dans 

lesensd'un bail verbal, est contestée par M. Bataille, 

et celte remise ne peut être prouvée par témoin. Il est 

bien vrai qu'il avoue avoir donné 20 francs, mais sa let-

tre explique bien aussi qu'il ne s'agissait pas par là d'exé-

cuter une obligation de bail sur laquelle on n'en était en-
core qu'aux pourparlers. 

Après la plaidoirie de M' Massu, pour M. Seillière, la 
Cour a rendu son arrêt eu ces termes : 

« LB Cour, 

» En ce qui touche l'appel ; 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» En ce qui touche les conclusions subsidiaires ; 
» Considérant que par la sommation dull avril 1849 et l'as-

signation qui l'a suivie, Seillière a demandé ou l'exécution dit 
bail ou le paiement à titre d'indemnité d'une somme de 
■1.00C fr.; 

» Considérant que sur celte sommation il a été déclaré par 
Bataille qu'il refuse d'accepter la location ; 

» Que ce refus équivalait à un congé et devait en produire 
enir* les parties tous les effets ; 

« I)'uù il suit qu'il n'y a point lieu à ordonner l'exécution 
du bail, mais seulement à condamner Bataille à 1,000 fr. à 
titrede dommages-intérêts ; 

» Infirme, en ce que l'exécution du bail a été ordonnée ; 
» Emendant, statuant par jugement nouveau, condamne 

Bataille à payer à Seillière, à titre de dommages -intérêts, la 
somme de 1,000 fr.; 

» Ordonne la restitution de l'amende; 
. » Condamne Bataille aux dépens. » 

ch.). COUB D'APPEL DE PABIS (4 

Présidence de M. Bigal. 

Audiences des 5 et 26 janvier. 

SALAIRE D'OUVRIER. — FOURNITURES DE MARCHANDS. 

PRESCRIPTION DE SIX MOIS. — PRESCRIPTION ANNALE. 

PRÉSOMPTION DE PAIEMENT. PREUVE CONTRAIRE. 

— M. JAMES DE ROTHSCHILD CONTRE M. BARBIER , 

PLOMBIER. 

SON 

La réclamation d'un plombier pour ses travaux de couverture 
gros et menus, est prescrite par six mois et même un an du 
jour de leur confection, lorsqu'il n'y a pas de marché i" 

forfait entre lui et le propriétaire qui l'a employé. 

Pour ces travaux gros et menus, le plombier doit être assi 
milé, en effet, soit aux ouvriers et gens de travail dont parle 
l'article 2171 du Code civil, soit aux marchands dont parle 
l'article 2172 dit même Code. (Solutions explicites). 

La présomption de paiement sur laquelle est établie la près 
criplion d»s articles 2171 et 2172 ne cède pas devant des 
présomptions graves, précises et concordantes, (Solution 
implicite. 

M. Barbier, plombier, a exécuté, pour le compte de 

M. James de Bothschild, au château de Ferrière, en 

1829 et en 1831, à son hôtel, rue Laffitte, et dans ses 

bureaux en 1832, au château de Ferrière en 1833, et à 

son hôtel, en 1833 et 1834, des travaux de son état, dont 

l'importance s'est élevée à 21,000 fr. environ. 

A l'occasion de ces derniers travaux, M. de Boths-

child, mécontent, il paraît, de la lenteur de M. Barbier 

à les exécuter, lui signifia que désormais il ne s'adresse-

rait plus à lui et qu'il lui retirait sa pratique. 

M. Barbier garda le silence pendant quatorze années ; 

au bout de ce temps, et en août 1848 seulement, il ré-

clama amiablement d'abord, et judiciairement ensuite, 

à M. de Bothschild 21,000 fr. pour les travaux dont 
nous avons parlé plus haut. 

Sa demande fut repoussée par jugement du Tribunal 

civil de la Seine du 14 février 1849, qui se fonda sur ce 

que, en outre des nombreuses présomptions de paiement 

et des dilîérens acquits produits par M. de Bothschild, la 

prescription formellement opposée par les conclusions 

produites au procès était acquise contre M. Barbier, qui 

a été ainsi déclaré non-recevable dans sa demande. 

M. Barbier a interjaté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Bochet, son avocat, a soutenu que s 
M. Barbier ne pouvait pas justifier que depuis quinze ans 
que les travaux avaient été exécutés, ils n'avaient pas été 
payés, M. Roihschild, de son côté, ne pouvait pas établir qu'il 
en ait réellement payé le montant; il ne produit en effet ni 
quittance, ni lettres, ni môme de registres qui puissent éta-
blir sa libération. A qui pourra-t-on donc faire croire qu3 

lui, le premier banquier dn monde, peut-être, il ait payé 
ainsi 21 ,000 fr, sans qu'il en reste trace chez lui. Assuré-
ment M. Barbier a eu tort d'attendre aussi longtemps sans 
réclamer son paiement; mais, indépendamment de ce qu'il 
savait que sa créance était de l'or en barre, M. Barbier a, 
pour la ville de Paris, pour l'Etat, des travaux tellement im-
portans, qu'il est facile de comprendre sa négligence; cette 
négligence, d'ailleurs, no s'est pas manifestée seulement vis-
à-vis de M. de Rothschild, elle s'est manifestée vis-à-vis d'un 
des membres de la Cour, qui, après longues années, a ce-

\ pendant payé; vis-à-vis d'un architecte, celui de M. de Roths-
( child lui-même, qui, après avoir aussi opposé la prescrip-

tion, a mieux aimé , après un très long temps, s'acquit-
ter que d'affirmer par serment que fa dette avait été (JBJTCC. 

Ce serment, M. Barbier le défère à M. de Rothschild, qui, 
nous l'espérons, fera comme son architecte. 

Mais, la prescription est-elle acquise à M. de Rothschild? 
M

e
 Bochet soutient sur ce point que M. Barbier, entrepreneur 

de plomberie, ne peut être considéré ni comme ouvrier ou 
homme de travail, ni comme marchand, et conséquemment 
ne peut se voir appliquer les dispositions des articles 2271 et 
2272 du Code civil ; il n'est pas ouvrier, car il fournit ses 
marchandises, emploie lui-même des ouvriers, et fait des 
opérations considérables; il n'est pas marchand, car il ne se 
contente pas de fournir des marchandises, il les façonne sur 
les lieux mêmes où elles doivent être employées. Sou rôle est 
donc double et lui fait une situation à laquelle on ne peut pas 
opposer d'autre prescription que celle de trente ans. 

Mais si la prescription de six mois ou celle d'un an peuvent 
lui être opposées, il faut reconnaître que cette prescrip-
tion ne repose que sur une présomption de paiement qui doit 
céder devant des présomptions graves, précises et concordan-
tes. Or, ces présomptions, elles existent dans la cause ; elles 
résultent de ceque M. de Rothschild n'apas de livres, lui ban-
quier, à nous opposer; qu'il n'articule aucun fait de nature à 
établir que même dans son esprit il y a conviction que le 
paiement a réellement eu lieu ; il ne fixe même pas l'année 

u'il aurait payé M. Barbier; il ne sait pas s'il a payé par 
acomptes ou en totalité. Les mémoires d'ailleurs sont restés 
dans ses main , pour le règlement, assez longtemps pour que 
a prescriptiomsoit arrivée pendant qu'il les détenait; quel-

ques uns même ne lui avaient pas été délivrés encore au bout 
de six mois ou d'un an. 

M
e
 Bochet termine en invoquant à l'appui de sa thèse, l'au-

toriié de MM. DuruiHun et Toullier, et deux arrêts, l'un de 
an XI, l'autre de la Cour de Bruxelles, de 1817. 

Dans l'intérêt de M. James de Bothschild, intimé, M" Hor-
son, avocat, a soutenu que si M. de Rothschild ne pouvait 
pas prouver sa libération au bout de quinze années, il était 
assurément bien excusable, eu éçard au mouvement d'affai-
res dans lequel il était lancé ; pour toutes ces affaires, la con-
servation de tous les papiers est chose impossible ; au bout 
de quelque.; mois l'encombrement en est tel que, faute de pou-
voir tout loger, il paraît que les gens de la maison les ven-
dent. Quant aux registres, s'ils sont muets sur l'affaire de 
M. Barbier, cela tient à deux raisons : d'abord les registres 
de la maison Rothschild ne contiennent pas de détail d'em-
ploi peur les sommes que M. James de Rothschild y prend 
pour ses affaires et dans son intérêt personnel. Lorsqu'il lui 
faut, en effet, 25, 50 ou 100,000 fr., il délivre à ses agens un 
bon sur le caissier de la maison, et l'argent ainsi compté est 
employé par M. de Rothschild, sans que les registres portent 
traces des détails de cet emploi ; le caissier se contente de 
faire cette mention : payé à M. James de Rothschild, felle 
somme. Ensuite les registres de M. de Rothschild, ceux qui 
lui sont tout personnels et qui ont été tenus pendant les an-
nées auxquelles se réfèrent les travaux de M. Barbier, ainsi 
qu'une certaine quantité de papiers domestiques y joints, ont 
ont été perdus ou enlevés de ses archives dans lesquels il y a 
une lacune. Comment cela est-il arrivé ? On l'ignore. M. Bar-
bier l'a-t- il su? A-t-il compté là-dessus pour faire son pro-
cès ? On l'ignore aussi. Ce qu'il y a de certain, c'est la perte 
des livres et papiers, c'est leur vente. 

M* Horson lit, en effet, des pièces qui paraissent établir et 
cette perte et cette vente de papiers ; il soutient ensuite que 
M. Rothschild, sûr de l'ordre avec lequel il gère ses propres 
affaires, de l'exactitude avec laquelle il paie sans délai tout 
ce qu'il peut devoir, a droit d'appeler la prescription des 
articles 2271 et 2272 du code civil. Cette prescription, elle 
est applicable à M. Barbier. 

En effet, pour les travaux de détail, il est ouvrier, même 
s'il fournit sa marchandise, et la prescription de six mois lui 
est opposable i pour les grosses entreprises, quand il n'y a 
pas de fo: fait, il est marchand et ouvrier à la fois, et lapi-es-
cription la plus favorable pour lui, c'est la prescription d'un 
an; qu'il choisisse. MM. Troplong et Vazeille, la Cour de Pa-
ris, par arrêt du 22 novembre 1833; celle de Rouen, parur-
rét du 11 janvier 1841 , l'ont ainsi pensé. Cette prescription 
M. de Rothschild l'oppose formellement; ilsaitàquoicelapeut 
le conduire ; SQS conseil- ont tenu à ce qu'il le sût bien, et il 
estprêt à prêter léseraient prescrit par la loi. Mais cette pres-
cription peut-elle être détruite par des présomptions graves 
précises et concordantes? Non, assurément. 11 faut, pour 
empêcher qu'elle soit proposée, prouver qu'elle n'a pas pu 
frapper, et cela n'a lieu que quand il y a un arrêté de compte 
cédule ou obligation ou citation en justice (article 2274), ce 
qui ne se rencontre pas ici. Ce n'est pas tout, les présomp-
tions invoquées par M. Barbier sont ruinées par d'autres. 
Comment, en effet, admettre que M. Barbier, commerçant 
qui achetait, de son côté, des marchandises sans les payer^ 
qui avait un compte toujours en retard chez son fournisseur 
de plomb, n'aurait pas réclamé ce qui lui était dû, quand il 
pouvait le toucher si facilement. Il y a mieux: en 1834, ayant 
perdu la pratique de M. de Rothschild, il se serait renfermé 
dans sa dignité de plombier remercié, et pour punir son 
client, il aurait résolu de ne pas lui réclamer son argent. 
Est-ce possible ou croyable? Evidemment non, et la présomp-
tion, c'est que M. Barbier a été désintéressé. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Lévesque, la Cour a rendu l'arrêt suivant à l'audience 
du 26 jauvier : 

« Considérant que plus de quinze ans se sont écoulés de-
puis que les travaux de couverture menus et gros, dont le 
prix est réclamé par Barbier à de Rothschild ont été exécu-
tés ; 

» Qu'il ne s'agit pas du paiement d'un marché à prix fait ; 
qu'il n'est justifié d'aucun arrêté de compte; qu'ainsi la pres-
cription de six mois et même celle d'un an est accomplie et 
au delà ; 

» Qu'elle est opposée formellement par de Roihschild; qu'en 
supposant qu'elle ne l'ait pas été en première instance, elle 
l'est devant la Cour, et qu'aux termes de l'article 2224 ce 

moyen doit être accueilli par elle puisqu'aucune circonstance 
n'autorise à penser que de Rothschild y ait renoncé; 

» Mais considérant que Barbier déclara qu'il entend user 
du bénéfice de l'article 2275 et déférer à de Rolschild le ser-
ment sur la question de savoir si les ouvrages dont s'agit ont 
été payés ; 

« Confirme le jugement à la charge par de Rothschild d'af-
firmer en personne à la barre et par serment que les travaux 
exécutés par Barbier, et faisant l'objet de sa demande ont 
été réellement payés ; continue à cet effet la cause au 2 fé-
vrier prochain. » 

A l'audience d'aujourd'hui, M. de Rothschild s'est 

présente a la barre ; il a commencé par déclarer que 

personnellement il n'avait rien compté à M Barbier 

parce qu'il n'avait pas l'habitude de faire personnelle-

ment des paiemens, mais qu'il était parfaitement sûr que 

M. Barbier avait été payé du montant de ses tra-
vaux. 

Sous le bénéfice de ces explications, et après lecture 

par M. le président de la formule du serment dans les 
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termes de l'arrêt, M. de Rothschild a juré sous la foi du 

serment que les travaux faits pour son compte par M. 

Barbier lui avaient été réellement payés. 
En conséquence, la Cour a donné acte à M. de Roths-

child de son serment et ordonné l'exécution pure et sim-

ple de son arrêt du 26 janvier. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de II. Bertora, vice-président. 

Audience du 11 janvier. 

j VOL DE NUIT, AVEC ESCALADE ET EFFRACTION DANS UNE 

MAISON HABITÉE. 

Six accusés comparaissent aujourd'hui devant la Cour 

d'appel, ce sont les nommés 

X° Hermaun Backstein, àô 
é de 24 ans, né à Danlzick, 

en Wurtem-
llquortste ; 

2° Jean Geidenserfer, âgé de 23 ans 

berg, vinaigrier; , , , , ■ , . M 
3» Conrad Geidenserfer, frère du précèdent, âgé ne 20 

ans, né en Wurtemberg, vinaigrier ; 
4° Ali-ben-Omar, âgé de 26 ans, né a Alger, mule-

tier : 
5* Hemida-ben-Difallah, âge de 32 ans, ne a Khache-

na, muletier ; ' ■ 
6" Mouchi-ben-Isaac-Cliiche, âgé de 65 ans, ue a Al-

ger, bijoutier. 

Accusés : 
1° Backstein, d'avoir, dans la nuit du 5 au 6 août 

1849, à Bliduh, commis un vol au préjudice du sieur 

Coin Julien, avec les circonstances aggravantes d'escala-

de, de nuit, d'effraction extérieure et de maison habitée; 

2" Jean' et Conrad Ceidenserfer, de s'être rendus com-

plices de ce vol, soit en aidant et assistant l'auteur prin-

cipal, dans les faits qui l'ont préparé et accompagné, soit 

en recelant sciemment les produits des vols ; 
3° Ali-beu-Omar, Hamida-ben-Dif-Allah et Mouchi-

ben-l-aac-Chiehe, de s'être rendus complices du même 

vol, en recelant et aidant sciemment à recéler les ob-

jets volés et en en partageant sciemment les produits. 

Voici les faits résultant de l'instruction : 

« ( Dana la nuit du 5 au 6 août dernier, un vol fut com-

mis au préjudice du sieur Coin Julien, fabricant de li-
queurs ot propriétaire à Rlirlah. Le3 malfaiteurs s'étaient 
introduils à l'aide d'escalade, avaientenlevé huit couverts 

en argent, trois demi-couverts, une cuiller à potage et 

six cuillers à café du même métal, le tout portant les 

initiales C. J. et G. F., une paire de boucles d'oreilles en 

or, une paire de pistolets, une somme d'argent minime 

qui se trouvait dans le tiroir du comptoir dont ils avaient 

forcé la serrure, et une autre somme également peu im-

portante se trouvant dans le tiroir d'une petite table, 

fracturé comme celui du comptoir ; ils avaient, mais heu-

reusement en vain, essayé de forcer le coffre-fort. Enfin, 

un cheval harnaché et bridé, avait également disparu de 

l'écurie. 
» Le chien de garde de la maison n'avait pas aboyé ; 

cette circonstance, jointe à toutes celles qui avaient ac-

compagné le vol, indiquait que parmi les malfaiteurs 

était un habitué de la maison, un homme en connaissant 

parfaitement les êtres. Les soupçons de M. Coin Julien 

se portèrent sur le nommé B u kstein, employé dans sa 

fabrique, qu'il avait chassé le jour même du vol, le 5 

août au soir. Backstein fut désigné à la police; vaine-

ment recherché à tilidah, son signalement fut envoyé à 

Alger, où il fui arrêté le 7 août. 
» Backstein commença par nier, étayant ses dénéga-

tions de l'absence en sa possession d'aucun des objets 

volés au sieur Coin Julien. Cependant, il finit par avouer 

qu'il était l'auteur du vol, qu'il avait vendu l'argenterie, 

moyennant 160 francs, à un juif dont il indiqua le domi-

cile, nommé Mouchi-ben-lsaac Chiche, par l'intermé-

diaire du nommé Ali-ben-Omar, qui l'avait aussi aidé 

dans In vente du cheval, vendu 30 francs à un Arabe. Il 

ajouta que Ali-ben-Omar avait reçu pour son courtage 
5 francs de lui et 10 francs du juif, soit 15 francs qu'il 

avait partagés avec le nommé Hemida-Ben-Difallah. 

» Interpellé sur la question de savoir s'il avait été aidé 

par quelque complice dans la perpétratiou de son crime, 

il répondit négativement. L'instruction cependant avait 

déjà fait connaître que Backstein avait passé la soirée du 

5 août, après sa sortie de chez M. Coin Julien, en com-

pagnie des frères Geidenserfer Jean et Conrad, et une 

perquisition opérée au domicile de ces derniers avait a-

mené la découverte de trois bouteilles de liqueurs prove-

nant de la fabrique Coin Julien. De plus, vers minuit, 

c'est-à-dire peu d'instans avant ou peu d'instans après 

le vol, trois hommes causant à voix basse avaient été 

aperçus devant laportede M. Coin Julien par des infir-

miers de l'hôpital militaire, et quelques momens après 

ces mêmes infirmiers avaient vu un cheval monté par un 

de ces hommes, présumaient-ils, s'arrêter devant la porte 

principale de M. Coin Julien, et se diriger rapidement 

presque aussitôt vers la porte d'Alger. 
>• Les frères Geidenserfer, Ali-ben-Omar, Hemida-ben-

Difallah et Mouchi-ben-Isaac-Chiche furent arrêtés, et 

l'instruction se c tntinua. Aucunes charges nouvelles ne 

ee présentant contre les frères Geidenserfer, ils furent 

mis en liberté. Mais le 19 octobre dernier, Backstein, di-

sait avoir des révélations à faire, fut amené devant M. 

le juge d'instruction. Là il déclara que, n'apercevant pas 

le terme de sa détention préventive, qui durait depuis plus 

de deux mois déjà, probablement, ajoutait-il, à cause des 

frères Geidenser fer, que ses premières déclarations avaient 

contribué à faire mettre en liberté, il allait dire la vérité. 

Alors il avoua que le voi commis au préjudice du sieur 

Coin Julien avait été concerté le soir même entre lui et 

les frères Gei ienserfer ; que les trois hommes aperçus 

par les infirmiers n'étaient autres que les deux frères Jean 

et Conrad et lui; mais que Jean seul avait pénétré avec 

lui dans la maison du sieur Coin Julien, Conrad, dont au 

reste la présence n'éiait pas indispensable, ayant préféré 

aller se coucher ; — que Jean et lui s'étaient introduits 

-vers minuit par les derrières, etque Jean, restant dans l'é-

curie, avait sellé le cheval, tandis que lui avait pénétré 

dans l'intérieur de la maison et enlevé l'argenterie et l'ar-

gent, ainsi qu'une bouteille de punch au rhum ; — 

qu'il était revenu ensuite auprès de Jean, était monté à 

cheval après avoir bu une partie de la bouteille de punch, 

et était ensuite parti pour Alger, promettant à Jean Gei-

denserfer de lui adresser le tiers des produits de la vente 

des objets qu'il emportait, aussitôt qu'il les aurait ven-

dus. » 
Sur ces révélations, les frères Geidenserfer furent de 

nouveau arrêtés et réincarcérés. 

A quelques jours de là, Backstein réussit à s'évader de 

la maison d'arrêt de Blidah. Toutes les recherches faites 

pour découvrir le lieu de sa retraite étant demeurées in-

fructueuses, la cause fut fixée à aujourd'hui, et il eût été 

procédé par défaut contre Backstein, si, trois heures en-

viron avant l'ouverture de l'audience, il n'avait été ar-

rêté 
L'arrestation de Backstein, évadé de la maison d'arrêt 

de Blidah, où il était détenu sous la qualification de vol 

qualifié ; accusé, en outre, par la clameur publique, 

d'être l'auteur de l'assassinat du sieur Behm, avait attiré 

à la Cour d'appel une foule considérable. 
A midi, l'audience est ouverte, et après la lecture de 

l'acte d'accusation, les accusés sont nterrogés. 
Backstein avoue être l'auteur du vol, mais nie formel-

lement avoir soustrait les boucles d'oreilles et avoir été 

aidé dans la perpétration de son crime parles frères Gei-

senderfer. Bevenant sur ses prétendues révélations, qu'il 

n'a faites, dit-il, que dans le but d'abréger sa déteniion 

préventive, de passer plus promptement devant ses ju-

ges, il affirme que ni l'un ni l'autre ne lui a prêté son 

concours, n'a eu même connaissance de son projet ; que 

tout ce qu'il a pu dire de contraire à ses premières dé-

clarations et à celle d'aujourd'hui est faux ; que les frè-

res Geidenserfer sont aussi innocens que lui est coupa-

ble. Il cherche également à disculper ses autres co-accu-

sés. « Ali-ben-Omar, dit-il, m'avait connu dans des^ 

temps plus heureux, à l'époque où je faisait, de mes 

propres deniers, et pour mon compte le commerce des 

spiritueux à Aumale. Souvent je lui avais loué des mu-

lets pour transporter mes marchandises. Je me suis pré-

senté à lui le 6 août au soir; je lui ai dit que j'avais fait 

de mauvaises affaires, que je voulais retourner dans mon 

pays le plus tôt possible; mais que, pour cela, il fallait 

vendre mon argenterie et mon cheval, et je l'ai prié de 

m'aider dans celte vente. J 'étais proprement vêtu; il a 

ajouté foi à mes paroles, et m'a co-iduit le lendemain à 

Mouchi. Ce dernier a pesé l'argenteri», m'a dit qu'il y en 

avait pour 160 fr., et n'a voulu me compter cette somme 

qu'apr ès avoir exigé que jè lui remisse un certificat signé 

de moi, constatant que cette argenterie était bien ma 

propriété. Hamida-ben-dif-AUah ne s'est aucunement 

mêlé de ce marché. Il accompagnait Ali-ben-Omar ; 

mais je n'ai pas remarqué que ce dernier lui ait remis 

5 fr. » . 
Geidenserfer (Jean) et son frère Gourad, persistent a 

nier l'un et l'autre toute parlieipation au crime. ^ 

Backstein serait allé chez eux le dimanche 5 août, leur 

aurait demandé ce qu'ils comptaient faire le soir, et sur 

leur réponse, qu'ils se proposaient d'aller au bal de Ti-

voli, les aurait priés de ne pas partir sans lui, qu'il vien-

drait les prendre. L'heure du bal arrivée, Backitein n'é-

tant point revenu, ils seraient allés le chercher à la fa-

brique de M. Coin Julien. Là, Backstein leur aurait dit 

qu'il ne pouvait être à eux que dans un instant, son tra-

vail n'étant point terminé. Ils se seraient alors dirigés 

vers le bureau des diligences. Backstein, ayant une bou-

teille à la main, les aurait rejoints à quelques pas de la 
maison; mais ayant été rappelé soit par un commis, soit 

par M. Coin Julien lui-même, il les aurait aussitôt quittés 

en leur remettant la bouteille qu'il tenait en leur disant : 

« Allez chfz vous, je vous rejoins à l'instant.» Ils se-

raient rentrés chez eux, et après avoir attendu Backstein 

assez longtemps, se seraient couchés, parce qu'il était 

alors trop tard pour aller au bal. Le nommé FeiieDger 

aurait couché avec Jean, et le lendemain à leur réveil, la 

police pénétrant chez eux, aurait trouvé sur la table où 

il l'avait placée en entrant, et encore cachetée, labocteille 

que Backstein leur avait remise. 

Ali-ben-Omar répond que tout ce que Backstein a dit, 

le concernant, est vrai ; que s'il a aidé Backstein à ven-

dre de l'argenterie, c'est qu'il croyait fermement qu'elle 

était sa propriété ; qu'il était également persuadé que le 

cheval lai appartenait, que jamais il n'aurait pu croire 

que Backstein, qu'il avait connu riche, faisant le com-

merce, qui lui paraissait encore bien vêtu, fût un voleur, 

que s'il en avait eu le soupçon même, il l'eût fait arrêter. 

Il reconnaît avoir donné 5 fr. àHamida; mais il tjoute 

que c'était en à compte d'une somme de douze francs 

que Hamida lui avait prêtée antérieurement pour ache-

ter un mouton. 
Hamida ben-Dif-Allah confirme cette dernière partie 

des réponses de Ali-ben-Omar, persistant à nier avoir 

pris la moindre part à la vente de l'argeuterie et du che-

val de Backstein. 

Mouchi-ben -Is8ac-Chiche reconnaît avoir acheté l'ar-

genterie de Backstein par l'intermédiaire de Ali-ben-

Omar. « Ali-ben-Omar, dit-il, a été agent de police, 

pouvais-je croire que lui, qui sait distinguer un honnête 

homme d'un voleur, m'en présentait un en la personne 

de Brackstein, qui, du reste, était bien mis, avait une 

chaîne d'or à sa montre, et ne paraissait nullement être 

ce qu'il est ? J'ai acheté de bonne foi et en toute con-

fiance l'argenterie dont ce dernier voulait se défaire, et 

qu'il a certifié, par une attestatiou signée de lui, être sa 

légitime propriété. Je lui ai compté 160 fr., il en convient 

lui-même. Il est vrai que j'ai revendu les mêmes objets à 

quelques jours de là 223 fr.; mais c'est tout naturel, j'a-

chète le meilleur marché possible et je revends le plus 

cher possible ; c'est du commerce, rien de plus : dans 

cette circonstance, j'ai fait une bonne affaire, quelquefois 

il m'arrive d'en faire de mauvaises. » 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M 

Barbsret, défenseur de Backstein. 

M. Gechter, défenseur, pour les frères Geisenderfer ; 

M" Thomassin, avocat, pour Aly-ben-Omar, et M' Fru 

chier, pour Hamida-ban-Dif-Allah, plaident ensuite, et 

concluent à l'acquiitementdes accusés dont ils présentent 

la défense. 
M. Berthauld, substitut du procureur général, déclare 

abandonner l'accusation à l'égard de Hamida-ben-Dif-

Allah et Geisenderfer (Conrad), mais requiert la condam-

nation des accusés Backstein, Geisenderfer (Jean), Ali 

ben-Omar et Mouchi-ben-Isaac-Chiche, par application 

des art. 384, 381, 59 et 62 du Code pén. 

Après en avoir délibéré, la Cour d'appel condamne 

Backstein à cinq années de travaux forcés, et prononce 

l'acquittement des cinq autres accusés. 

bles ; quelques sommes versées entre ses mains à leur 

destination, suffisent pour dispenser du service. Mais 

Layssallc a d'ailleurs, deux cordes à son arc. A défaut de 

ces moyens humains, la magie lui vient en aide. Il est en 

rapport avec l'Esprit divin. 11 possède un livre de physi-

que, au moyen duquel il correspond avec les planètes. 

Jupiter, Saturne, Mercure, n'ont pas de secrets pour lui. 

Ces astres, bien et dûment invoqués, conduisent tout 

droit, vers le bon numéro, la main des jeunes gens qu'il 

a placés sous leur prolection. 
Layssalle a, en outre, le pouvoir de toucher le cœur 

d'une amante insensible. Il a celui de dévoiler le nom des 

malfaiteurs qui désolent la contrée; il a même mission de 

les punir. Oyez plutôt: 

Au mois d'aeût 1848, un incendie dévore une pile de 

bois appartenant à un <jommé Ducloux. Ce dernier se 

perd eu conjectures sur l'auteur du sinistre. Layssac pro-

met de le découvrir moyennant un léger sacrifice d'ar-

gent et le concours d'une certaine femme. Il annonce un 

jour que le coupable est connu de lui, et demande à Du-

cloux quelle est la punition qu'il désire lui voir infliger. 

Dans sa toute-puissance, il peut le faire mourir par le 1er, 

par le feu, le rendre aveugle, tremblant, sourd ; il peut 

lui faire sécher une jambe, un bras, faire crouler sa mai-

son... Ducloux, qui a'a pas de fiel, se prononce pour la 

surdité. Alors commence une procédure, dans laquelle 

une fille Dumas est chargée de défendre la cause de Du-

cloux. Mais on avait compté sans un autre sorcier, rival 

de Layssac, lequel a fait « opposition » à la demande. 11 

est donc indispensable de procé 1er dans, toutes les règles. 

On se rend au domicile de Ducloux, armé de livres ca-

balistiques. De mystérieuses formules sont récitées : un 

Tribunal est institué, et, après des débats en forme, 

Layssac rend un jugement que nous croyons devoir tran-

scrire, pour l'édification de ceux qui, sur la foi des éeo-

es primaires, croient à un progrès réel des lumières dans 

les campagnes. 
« Condamnation contre Jupiter. — Considérant que le 

physicien de Jean Oscar a fait opposition à notre deman-

de; n'étant pas muni des auteurs qu'il lui fallait, nous 

lui avons donné le temps de s'en procurer. 

» Considérant que c'était à lui de se munir de tous les 

aiticles qu'il iui fallait auparavant de se mettre en ou-

vrage. 
» Considérant que lui-même a pris condamnation sur 

plusieurs faits. 
» Nous condamnons le physicien de Jean Oscar aux 

frais quelconques que ce puisse être, et aux frais de la 

procédure prise par nous, à trois cents francs d'amende 

envers la société. 

» Considérant que la défenderesse de Pierre Ducloux 

a cédé sur un article de loi, 

» Nous condamnons Pierre Ducloux aux frais de sa dé-

fenderesse. Coût, cinq francs. 

» Signé DUCLOUX, LAYSSALLE et Françoise 

PELET , témoins. » 

Les frais ont consisté pour Ducloux, ainsi qu'il le ra-

conte lui-même piteusement à l'audience, en une somme 

de 400 fr., qu'il a bien et dûment comptée à Layssalle. 

Mais voici un fait non moins curieux : Lafou a vingt-

trois ans ; il est amoureux,- il s'est cru même un instant 

payé de retour. Des nuages sont bientôt venus obscurcir 

son ciel, d'abord si serein. La jeune fille est rebelle à 

son amour. Toutefois, Layssalle vaincra cet obstacle 

Dans trois mois, Lafon, s'il le veut bien, sera l'heureux 

époux de celle qu'il recherche. « Il me demanda de l'ar-

gent, raconte ce naïf témoin. Je lui donnai tout ce 

u'il voulut. Mais les choses ne marchaient pas. Lays-

salle me dit alors qu'il lui fallait faire le voyage de Dax 

pour y chercher la pierre philosophale vomie par un 

volcan. Je lui remis cinq francs à cet effet. Cependant, 

mes espérances étaient toujours ajournées. Je montrai 

de l'impatience. D'autres fonds me furent demandé». En-

fin, Layssalle me dit un jour que si je voulais aller plus 

vite, il fallait que je prisse le parti de lui acheter son 

cheval, qui, disait-il, avait appartenu à un magicien. J'y 

consentis. Ce cheval, que je payai fort cher, marchait à 

peine, et je vis bientôt, mais trop tard, le piège dans 

lequel j'étais tombé. » 

Après l'audition des nombreuses victimes de Lays-

salle, M. Lacaze, procureur de la Bépublique, fait res-

sortir tout l'odieux de la conduite du prévenu, et insiste 

pour obtenir une répression sévère. 

M" Dufoussac, chargé de la défense de Layssalle, s'ef-

force de prouver que les faits révélés par les débats, ne 

caractérisent pas le délit d'escroquerie, tel qu'il est défini 

parla loi. 

Le Tribunal, après avoir acquitté la fille Dumas, tra-

duite devant lui comme complice d'Alexis Layssalle, fai-

sant application à ce dernier des art. 405 et 58 du Code 

pénal, le condamne à cinq années d'emprisonnement, 

200 fr. d'amende. Il ordonne, en outre, qu'après avoir 

subi sa peine, cet individu restera privé pendant cinq ans 

des droits civils, civiques et de famille énuméres dans 

l'article 42 du même Code, et soumis, pendant le même 

nombre d'années, à la surveillance de la haute police. 

Suppléant du juge rte paix du canton de Toncy 

sèment d'Auxerre (Yonne), M. Jean- Haptiste-Victo'r p^01"1 ''. 
maire de Leugny, eu remplacement de M. Lechin, dém' SSaDt . 
naire. ' ' ss '0tj! 

Le même décret contient la disposition suivante • 

M. Baslier de Meydat est réintégré dams les fonctio 
jugadepaix du canton de Cunlhat, arrondissement °E 

bert (Puy-de-Dôme). 

Par décret du président de la Bépublique, en dat 

31 janvier 1850, ont été nommés : e ^ 

Substitut du procureur de la République près le T
r

'K 
de première instance de Napoléon-Vendée (Vendée) M «v*^ 

substitut près le siège de Fontenay, en remplacement
 (

] 0l> 
Pédemonte, appelé à d'autres fonctions ; .H. 

Substitut du procureur de la République près le TriK 
de première instance de Fohtenày (Vendée), M. PéJem * 

substitut pTès le siège de Napoléon-Vendée, tu remn?'"'' 
ment de M. Ginot, appelé à d'autres fonctions; ^ *** 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de I 

nion (Côtes-du-Nord), M. Aimé-Jean-Marie-Nicol delà Bell "' 
sue, avocat, en remplacement de M. Jayet, appelé à d'à 
foneiuns; ^ 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de V 

le-Français (Marne), M. Gabriel-Eugèue-Frauçois hrun"^' 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. de Y 
nés, appelé à d'autras fonctions. 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE LIBOURNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ducasse. 

ESCROQUERIES EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT. — SORTILÈGES 

—• INTELLIGENCES AVEC LES PLANÈTES. 

Jamais peut-être affaire n'avait révélé à un plus haut 

point que celle dont nous rendons compte, tout ce qui 

règne encore de superstition et de sotte crédulité parm 

les gens de nos campagnes. Il a suffi à un homme, pour-

vu des dehors les plus grossiers, de s'attribuer un pou 

voir surnaturel, de se livrer à quelques pratiques ridicu 

les, de se targuer d'un crédit impossible, pour acquérir 

du renom dans trois départemens, et faire de nombreu 

ses dupes. 
Alexis Layssalle est un simple tisserand de la commune 

de Pujols. Il fut condamné, en 1837, à un an et un jour 

d'emprisonnement pour escroquerie. Ce précédent jud' 

ciaire n'a en rien modifié ses penchans et ses habitudes 

il n'a pas eu plus d'influence sur les dispositions des ha 

bitans des pays circonvoisins à l'égard de cet individu 

Depuis quelques années, vers l'époque du tirage au sort 

Layssalle, par ses promesses et ses manœuvres, exploité 

la crédule confiance des familles soumises aux consé 

quences delà loi du recrutement. Use dit en relations in 

times avec les autorités civiles et militaires chargées de 

l'exécution de cette loi. Le préfet, l'intendant, le chirur-

gien-major, sont de ses amis, et il est leur mandataire. 

Tous ces fonctionnaires sont essentiellement corrupti-

COHCOUKS A LA FACULTE DE DROIT DE p
AaiJ 

Ce soir se sont terminées les épreuves définitives ty,,, 

les supp'éances vacantes. 

A six heures, la commission d'examen est entrée 

délibération, et une heure après, elle faisait connaitr«ï 
résultat du concours. M. Colmetde S interre a été nom! 

mé professeur suppléant à la Faculté do Paris, et M RT 
taud, professeur suppléant à celle de Toulouse. " 

Lundi seront reprises les épreuves pour la eh»» 

d'histoire du droit vacante à Paris. M. Duverger, qtfïï 

indisposition avait empêché de faire ses leçons là sem^ 

ne dernière, les fera lundi, mardi et mercredi. Après te 

leçons auront lieu des argumentations sur le Code n 
et sur des matières tirées de l'histoire du droit françji 

Nous en ferons connaître les sujets. 

CHRONIQUE 

NOMÏMA'flOBTS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date 

du 31 janvier 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Courfevoie (Seine), M. Théry, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Bernier, appelé à 
d'autres fonctions ; 

S i.ppléant du juge de paix du canton de Mayet de Monta-
gne, trrondissement de Cusset (Allier), M. Jean Baptiste Tur-
lin, ancien suppléant, en remplacement de M. Tixier, non ac-
ceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Rome-de-
Tarn, arrondissement de Saint-Affrique (Aveyron), M. Ga-
briel-Robert Malaval, liencié en droit, notaire, membre du *\ 
conseil municipal, en remplacement de M. Affre, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Villeneuve, ar-
rondissement de Villel'ranclie (Aveyron), M. Jacques Bon'hou-
re, notaire, en remplacement de M. Colonges, démission-
naire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ltres, arrondisse-
ment d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. Joseph-Boch Oilivier 
notaire, en remplacement de M. Paul, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mareuil, arron-
dissement de Nontron (Dordogne), M. Jean-Pierre-Hen#-Al-
béric Granger, licencié en droit, notaire, membre du conseil 
municipal, en remplacement de M. Granger, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Monistrol, arron-
dissement d'Yssengeaux (Haute-Loire), M. Jean-Marie-Joseph 
Douspis, en remplacement de M. Néron, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Didier-la-
Seanve, arrondissement d'Yssengeaux (Haute-Loire), M. Paul-
Pliilibert Riou, notaire et maire de Saint-Didier, en rempla-
cement de M. Thomas, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Tence, arrondisse-
ment d'Yssengeaux (Haute-Loire), M. Jean-Louis-Eléonore 
Venard, notaire, en remplacement de M. Panelier démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Yssengeaux ar-
rondissement de ce nom (Haute-Loire), M. Florentin Brénas 
ancien greffier de la justice de paix, en remplacement de Ù' 
Ducliampt, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléans du juge de paix du canton de Longueville, ar-
rondissement de Dieppe (Seine-Inférieure), MM. Pierre-Louis 
Legras et Amand-Uésiré Langlois, notaires, en remplace-
ment de M. Gamelin, démissionnaire, et de M. d'îmbleval • 

PARIS, 2 FEVRIER. 

Nous avons annoncé que la chambre du conseil j 

Tribunal de première instance, avait rendu une o'rd» 

nance de non-lieu sur les faits dénoncés par la LU 

dans ses numéros des 8 et 21 janvier. Le Moniteur 

blie aujourd'hui cette décision. En voici le texte : 

Le journal la Liberté, dans son numéro du 8 janvier 1-' 
contenait un article ainsi conçu : 

« La chronique des coulisses des bureaux ministériels n 
qu'une compagnie qui se présente pour entreprendre leeb 
min de fer de Lyon à Avignon, ait consenti à payer compte 
un pot de vin de 1,500,000 fr. Il parait que cetie comptai 
a pour pivot une des premières maisons do banque dJ 
France et de l'Europe, bien qu'elle ne soit pas tu nom. 

» Mais ce ne sont là, sans doute, que nipptsitions de k 
gues indiscrètes qui s'appliquent à meure en pratique lit 
meux : Félix qui poluit rerum cognoscere causas ! » 

Un fait démette nature devait attirer l'attention de la ju 
tice. Le gérant du journal et le rédacteur de l'article lura 
mis en demeure de s'expliquer. Il résulio de leurs déclaiv 
lions, que c'était un bruit qui avait couru à la Bourse eldii 
d'autres lieux publics, et que leur intention, eu l'imùd 
dans leur journal, n'avait été que d'avertir le ministre^ 

qu'il le sût lui-même. 
La Liberté n'en publiait pas moins, le 21 du même 

un nouvel article ainsi conçu : 
« On sait que quelques journaux ont annoncé qu'un bn; 

courait qu'une compagnie, qni se proposait de sonmissiiï 
ner le chemin de fer de Lyon à Avignon, avait offert un M 
de vin de 1,500,000 francs à de hauts personnages. Il J 
juge d'instruction, vient d'être chargé d'ouvrir une enqoiM 
ce sujet pour remonter à la source de ces bruits. 

» Depuis deux jours, ce magistrat a enten lu plusieur» p» 
sonnes qui se sont empressées da lui dire ce qu'elles satai» 
de ces bruits qui ont couru Psris pendant huit joi rs. I'-
quête est déjà arrivée à remonter jusqu'au ministère ds# 

vaux publics. » 
Le gérant et le rédacteur, invités de nouveau à s'evî : 

sur une telle insertion, ont déclaré qu'ils n'avaient 
faire qu'un simple récit sans importance, et dans la sup[* 
tion, selon eux, que l'enquête avait pu prendre cette -

rection. 
Dans ces circonstances, attendu que rien ne justifie W 

sertious du journal la Liberté; que les faits ne repeseot « 
rien de précis, et que le gérant et le ré lacteur de \uf 
sont dans l'impossibilité de mettre la justice à même M 
constater l'existence; qu'ils se sont ainsi faits trop W 
m- nt l'écho de bruits calomnieux; 

Vu l'art. 128 du Code d'instruction criminelle, 
La chambre du conseil dit qu'il n'y a lieu à suivre, 1* 

à présent. 

— L'article 822 du Code de procédure civile aiilP 

le créancier à faire pratiquer, môme sans titre ® ; 

commandement préalable, une saisie foraine sur 1»; 

fets d'un débiteur forain. Mais la berlinede voyaj 

baron allemand, toute garnie de ses accessoires 

tables (fundus instructus), peut-elle être aiu&i t 

pendant elle s'est présentée à l'audience des 

à la lourde voiture d'un colporteur forain? La aiif, 

paraît purement hypothétique au premier aspect. 

ïéràùt {* 
Voici dans quelles circonstances 

Un sieur Larbin Pfortner, concierge et m 

maison de la rue de la Chaussée-d'Antin, 8, »e P J 

dant créancier de M. le baron Won Truthenn, a Pr , 

requête, et obtenu la permission de faire p™ 1'*!*^ 

saisie foraine sur la berline de voyage de sou P 

débiteur. ^ 

L'huissier vint donc saisir la voiture, alors 

chez MM. Bender frères, carrossiers, rue d'An]00 

Honoré, à Pari». . ^ 

Mais, M. le baron Won-Truthenn, instruit 

mesure, consulta et se pourvut en référé. .^f 

M* Boinod, son avoué, a dit : Mon client est " , 

et ne doit rien au sieur Larbin-Pfortncr,
 cl

^
aI

?
a

j
D
i

i 

sissant. Celui-ci s'autorise peut-être d'une çer ^ 

tre à lui écrite par M. Won-Truthenn, apres ^ 

d'amis, sous l'influence des fumées du khan7
8
V 

dans laquelle le jeune baron se portait garauJ<* j 

dus par M°" de Schlampe, jeune et jolie lnW'3 f ̂  

Larbin-Pfortner. Mais cette lettre ne vaut p«, n , 

n'a pu justifier la saisie foraine de la voiture 

geur tcurist. 

M* Boinod demandait à être 

d'à», 

autorisé à 

ne de chez MM. Bender frères, nonobstant H r 
raine. . A 

M' Burdin, avoué de M. Larbin-Pfortner, » _j 

que celui-ci avait vu un engagement formel Cd» 

loyers dus par Mma de Schlampe, dans \^j Z ië 
tée, etque, dans la crainte d'un départ subit u p 

étranger, il avait pu faire pratiquer unesai8'e ^ 

Nonobstant ces raisons, M. le président o ^.
or 

a, par son ordonnance, autorisé M. le '"? roU
(
j
e

 I» \ 
thenn à retirer la berline de voyage, en depu

 oU
f^'; 

foraine, et sauf à M. Larbin-Pfortner à se 1 

principal. ^ J| 

— Des traités assurent à la société des tr°lS 
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du soir et le Nouvelliste l'en-
" là •4^ZX^^'&™» dans 

. fit la %K%X* !• changement de 

sS^T ?iiestl' l'intention d'admettre 

£
 Thi

rt"endeu? Se 7^«, journal-program-
la salle les je l'Entr'acU. . 

^ concurremment avec çeux
 au8sit6l assigné

 hier 

^/^diaSSfépé, sur heure, à cinq heures 

POV, ̂ ^XS qu'il y avait titre, autorisa 

Vl».aftftd?î^ij Pénétrer leurs 
dàne le théâtre, même avec l'assistance de la 

force armée.
 de ( gl de

 ,
a Pa<rie

 étaient 

! "
5
 flnïnt et vendaient leurs journaux en concur-

f
ntrcse

0
a
 VFntr

'
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(
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^^nouvelle assignation en référé pour voir dire 
90 Wration de l'Entr'acte pourra faire refuser 

s Variétés à ferymet S to Patrie, même 

'Assistance de la tu ourd'hui, M* Dequevaumlliers 

 I. .A«„„»i 0nt à aps n Mena 

I entrée J i a rorue armée. 

• SrH*hni M Dequevauvilliers, avoué de MM. Hip-

* «ondouîn Buding, propriétaires des trois jour-

i)8UX ' i Ze des traités formels réservaient à ses chens 

»«*' ° 3 i Je exclusif d'entrée et de vente, dans plusieurs 
le P" et notamment dans le théâtre des Variétés. Il a 
^H^flMMTH. Beaudoin, Buding, etc., fussent au-
eoociu qu- lMr leg ven(jeurs des autres journaux, 
iù

"
S
1

S
» VPC 'l'assistance de la force armée. 

"ulVhaudé a répondu que M. Thibaydeau nouveau 
, .« r icnorait complètementsi aucuns traités avaient 

avec M. Morin. ex-directeur des Variétés. Dans 
ete P L. rai ce traité est res inter alios acta, et ne 

!!?toblSrM .Thi"baudeau. 
C le nrésident de Belleyme, attendu l 'urgence, a au-

. Trf MM H. Baudoin, Buding, etc., à faire expu ser 

f : vendeurs de l'Argus, de la Patrie, même avec 1 as-

jtànce de la force armée, tous droits et moyens des 

es réservés. parti' 
L'audience de la chambre criminelle de la Cour de 

«ation a été consacrés en partie à l'examen de plu-

■ r» pourvois formés par M. le procureur-général con-

Z L décisions de Conseils de guerre maritime. Nous 

jurons le texte de ces arrêts et des réquisitoires qui 

ont saisi la Cour. ■ r r 

/ i n Cour s' est occupée ensuite du pourvoi formé par 

iei lournaux le Siècle et le National, contre l'arrêt de la 

Cour d'appel de Paris, qui les a condamnés
 a

 insérer a 

titre de réponse, un discours prononce à 1 Assemblée lé-

gislative par M. de Ségnr-d'Aguesseau. Après le rap-

port de M. le conseiller Quesnault, M' Martin (de Stras-

bourg) a pris la parole pour le gérant du National, et 

l'affaire a été renvoyée à jeudi prochain, pour la conti-

nuation des plaidoiries et les conclusions de M. 1 avocat-

général Plougoulm. 

— La question de la transmissibilité de l'hypothèque 

par la voie de l'endossement qui a rempli les quatre der-
nières séances de la conférence des avocats, a été réso-

lue par elle aujourd'hui. Après avoir entendu encore 

dan» le sens de l'affirmative M' Berger, et dans le sens 

de la négative M' Benoist, puis un remarquable résume 

de M. Duvergier, président, la conférence a adopté la né-

gative à une assez forte majorité. 
La question à l'ordre du jour de la prochaine séance 

est celle de savoir si la disposition de la loi de 1822, qui 

attribue exceptionnellement la connaissance du délit 

d'infidélité de compte-rendu au Tribunal dans l'audien-

ce a été infidèlement reproduite, a été abrogée par le 

décret du Gouvernement provisoire, du 22 mars 1848, 

ou par l'article 83 de la Constitution. 

M. Baimbault, secrétaire, a lu aujourd'hui son rap-

port, et M. Goblet a ouvert la discussion dans le sens de 

l'affirmative. 

— Tremblante comme la feuille des bois, rouge comme 

une cerise de Montmorency, une jeune femme comparaît 

devant le Tribunal correctionnel, 6' ch., sous la préven-

tion d'adultère. 

Persistez-vous dans votre plainte? demande au mari 

M. le président. 

Le mari ■■ Certainement, Monsieur ; Madame m'a pris 

mon honneur, je veux lui prendre la sienne. 

M. le président : Elle est bien jeune encore ; elle a 

pu ignorer la gravité de sa faute, céder à une séduction. 

Le mari : Ça ne me regarde en aucune manière •, quand 

on se laisse s-iduire, on ne se marie pas. 

La jeune femme : Et vous, qui avez eu trois intrigues 

Le mari : Je vous prie de ne pas vous mêler des affai-

res de l'homme; quand les femmes seront affranchies, 

qu'elles jouiront de leurs droits politiques, nous pour-

rons parler sur l'égalité, mais, jusqu'à ce moment, il faut 
nier doux. 

Le complice : Oui; mais la loi dit aussi que le mari 

doit nourrir sa femme. 

Le mari : Jeune homme, quand je vous ferai l'honneur 

de vous parler, vous pourrez me répondre. 

Le complice : Quand vous me faites l'honneur de me 
œeltre en prison, je peux bien vous dire que vous lais-

sez votre femme mourir de faim. 

Le mari • Jeune homme, je n'ai pas l'honneur de vous 

onnaître ; je vous prie, pour la dernière fois, de ne pas 
T°us mêler de mes affaires de ménage. 

Leflagraut délit étant établi, et l'aveu étant complet 

'a part des deux prévenus, ils ont été condamnés à 
°is mots de prison, et le complice, en outre, à 100 fr. 

°- amende. 

quat
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 de Mme Sarrazin, enfant de 
l°rze ans, était accosté dans la rue par un individu 

qu'il ne connaissait pas. Cet homme, après quelques ges-

tes plus qu'équivoques, donnait rendez-vous à Jules pour 

le lendemain, dans une maison de la rue de l'Arbre-

Sec. 

Rentré chez lui, l'enfant confia tout à sa mère, qui lui 

dit : « Tu iras à ce rendez-vous, et aussitôt elle va préve-

nir le commissaire de police, qui, lui-même, le lende-

main matin, accompagné de deux agens, prit sur lui la 

Suite de cette affaire. 

Le résultat fut l'arrestation d'un homme de plus de 

cinquante ans, Robert Bossuse, mécanicien, qui compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention d'outrage public à la pudeur. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, cet 

homme a été coEdamné à un an de prison et 100 francs 

d'amende. 

— M. Mouillard, gérant du journal la Liberté, est 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (6° chambre), sous la prévention d'avoir con-

trevenu aux dispositions de l'art. 6 de la loi du 19 juin 

1819. On lui impute, en effet, d'avoir publié les numé-

ros de la Liberté du 25 janvier dernier, édition du ma-

tin, et du 2G, édition du matin et du soir, revêtus de sa 

signature en qualité de gérant, 'sans avoir au préalable 

versé l 'intégralité de son cautionnement au Trésor. 

M. l'avocat de la République Vial soutient la préven-

tion. 

M° Auguste Rivière a présenté la défense. 

Le Tribunal a condamné M. Mouillard à un mois de 

prison et 200 fr, d'amende. 

— A la suite d'une scène de désordre et de violences, 

qui se passa le 21 janvier dernier dans le cabaret du 

sieur Richefeu, marchand de vins à Montrouge, la femme 

Chambrun et le nommé Hulin, signalés comme ayant 

pris la part la plus active à ce tumulte, comparaissent 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle 

(8 e chambre) sous la prévention de rébellion, de voies de 

faits et d'outrages envers un magistrat de l'ordre admi-

nistratif. 

M. le commissaire de police de Montrouge, qui fut 

l'objet de ces voies de faits et de ces outrages, était cité 

à l'audience pour y être entendu comme témoin ; mais 

retenu par ses fonctions, ce magistrat n'a pu se présenter 

devant le Tribunal. Eu son absence donc, M. l'avocat de 

la Bépublique Puget donne lecture du procès-verbal. 

Il en résulte que le commissaire de police, assisté d'a-

gens, ayant voulu faire arrêter un individu revêtu du 

costume du 2* régiment de ligne, portant sur le pompon 

de son schako 2' bataillon 4* compagnie, parce que ce mi-

litaire chantait des chansons politiques et séditieuses, 

avait été insulté et même soumis à des violences assez 

graves de la part d'individus ameutés, parmi lesquels 

Hulin et la femme Chambrun se distinguaient parleur 

exaspération. Le militaire est parvenu à s'évader. 

Conformément aux conclusions du ministère public, et 

après avoir entendu M* Mahon, qui a présenté la défense 

des prévenus, le Tribunal condamne la femme Cham-

brun à un mois de prison, et Hulin à quinze jours de la 

même peine. 

—• Le sieur Pimont, vieux soldat décoré, autrefois 

gardien au palais des Tuileries, aujourd'hui adjudant au 

palais de Compiègne, avait eu, ainsi que sa femme, des 

relations d'intérêt avec une dame Fontaine. De ces rela-

tions ifeétait résulté une dette de 6 à 700 francs des 

époux Pimont envers Mme Fontaine. Il y a quelque 

temps, on saisit chez cette dame une assez grande quan-

tité de porcelaines de l'ancienne liste civile, porcelaines 

qu'on pensa devoir provenir du pillage des Tuileries; 

Mme Fontaine fut arrêtée, puis mise en liberté sous cau-

tion. Devant M, le juge d'instruction elle déclara qu'elle 

tenait ces porcelaines des époux Pimont. Cette affaire 

était appelée aujourd'hui devant la 7* chambre de police 

correctionnelle. 

Le sieur Pimont, entendu comme témoiu, fait devant 

le Tribunal une déposition complètement contradictoire 

avec celle qu'il a faite devant M. le juge d'instruction. 

M. le substitut Oscar de Vallée, lui lit cette déposition, 

et lui fait observer que si, par égard pour M"" Fontaine, 

il changeait sa déclaration, il se mettrait dans une posi-

tion très grave ; le témoin balbutie, dit qu'il est troublé, 

n'ayant pas l'habitude de paraître devant la justice. Ces 

hésitations jointes à la déclaration formelle de Mm* Fon-

taine, qu'elle n'a point acheté ces porcelaines depuis fé-

vrier, mais bien de 1839 à 1844, le Tribunal, sur les ré-

quisitions du ministère public, surseoit à statuer jus-

qu'à complément d'instruction. 

— M. Boitel habite rue de Paris, à Saint-Denis, la 

totalité d'une maison composée d'un rez-de-chassée, d'un 

premier étage, d'un jardin, le tout parfaitement clos de 

murs assez élevés. Sa boutique sert à l'exploitation d'un 

débit de tabac. 

L'avant-dernière nuit, vers deux heures du matin, 

M. Boitel, couché dans une chambre du 1" étage, fut ré-

veillé par un bruit, dont il ne put discerner Ta nature, 

et qu'il crut produit par le vent; mais bientôt il entendit 

le choc d'une porte fermée violemment; il se leva, et 

muni d 'une lumière, il descendait l'escalier conduisant 

au rez-de-chaussée, lorsqu'une voix prononça ces mots .• 

« Quelqu'un, filons!... « Effrayé, M. Boitel, après un 

instant d 'hésitation, s'armant d 'un couteau de cuisine, 

pénétra dans la boutique, dans laquelle il reconnut que 

des malfaiteurs venaient de commettre un vol consistant 

en une somme de 200 fr. se trouvant dans les tiroirs du 

comptoir qu'on avait fracturés pour s'en procurer l 'ou-

verture ; plus 300 cigares, 8 couverts d 'argent, 1 néces-

saire garni en or et quelques autres objets. 

Selon la constatation faite par le commissaire de po-

lice, les auteurs de ce crime ont, pour arriver dans la 

boutique, escaladé les murs du jardin, et brisé une porte 

à l'aide d'un monseigneur trouvé dans la cuisine, où ils 

l'avaient laissé avec une moitié de chandelle, un frag-

ment de pipe en porcelaine, et un morceau de fer con-

tourné en forme de fausse clé. Ces objets ont été saisis 

par le magistrat. 

La gendarmerie de Saint-Denis, prévenue de cet évé-

nement, s'est immédiatement mis^ à la recherche des 

malfaiteurs ; mais jusqu'à présent toutes les investiga-

tions ont été infructueuses. 

Saint-Denis et ses environs paraissent être exploités 

depuis quelque temps par une bande de voleurs dont 

nous vous signalons les méfaits, et dont quelques uns, 

les nommés G..., F... et M... ont été arrêtés tout récem-

ment par la police de sûreté. Ces individus sont forte-

ment soupçonnés d'être les auteurs d'une attaque noc-

turne, suivie de vol, commise sur une voiture, près du 

canal de l'Ourcq, fait que nous avons mentionné dans 

un de nos précédens numéros, et d'une autre attaque, 

enlre Pierrefiite et Saint-Denis, contre le jeune Marsa, 

conducteur d'une voiture de foin qu'il menait chez sa 

mère, à La Chapelle-Saint-Denis. 

ERRATUM. — Dans le compte-rendu de la Cour d'assises de 
la Siine (affaire Monllouis), on a imprimé : M. Boulet, ex-
commissaire de police. Il faut lire : M: Hulot. 

DÉPARTEMENS. 

TARN-ET- GARONNE (Montauban), 30 janvier. — Les dé-

bats de l'affaire des troubles d'A'bi vient de se terminer. 

Tous les accusés, déclarés non coupables, ont été ac-

quittés. 

— MAINE-ET- LOIRE. — Une série de crimes d'une féro-

cité inouïe vient de jeter l'épouvante dans la petite ville 

de Durtal. Voici les détails que nous avons pu nous pro-

curée : 
Le sieur S... fils exerce la profession de boucher. Le 

dimanche 20 janvier présent mois, en parcourant la 

campagne pour se procurer des viandes d'abat, il se rend 

à la Chapelle-d'Aligné. Dans une auberge de ce bourg, 

il se prend de querelle avec quelques jeunes gens, il les 

insulte, les provoque, et une lutte allait avoir lieu; on s'y 

disposait de part et d'autre, lorsqu'une personne quicon-

naissait la violence de S..., en prévint ses adversaires et 

les engagea à se retirer. Ceux-ci eurent la prudence d'é-

couter cet avis et disparurent. 

S... est furieux de perdre l'occasion d'exercer sa for-

ce, sa brutalité; il crie, il jure, il fait un tel tapage que 

l'aubergiste est obligé de le mettre à la porte. Alors il 

monte dans sa voiture, lance son cheval à fond de train, 

et gagne ainsi Durtal, insultant les personnes qu'il ren-

coutre sur son passage, et cherchant même à les heurter 

en dirigeant son cheval vers elles. Il arrive à sa demeure; 

mais, aux personnes de la maison, il dit qu'il doit aller 

plus loin. Son père survient, arrête le cheval et le dé-

tourne pour le faire entrer dans sa cour. S.... descend 

alors de sa voiture et témoigne de sa fureur contre quel-

qu'un de qui il a à se venger. C'était un jeune homme 

de son état qui aurait arrêté pour son propre compte un 

marché que S.... avait commencé pour lui-même. Le 

père veut arrêter son fils, il est repoussé et frappé ; la 

mère veut intervenir, elle reçoit elle-même [plusieurs 

coups ; les sœurs du furieux accoururent et sont aussi 

victimes de ses brutalités. « Ce n'est pas à vous que j'en 

veux ; mais j'ai une vengeance à exercer aujourd hai. » 

S... s'arme d'un couteau de boucherie, il le repasse 

sur le canon d'un fusil et il sort. Un jeune homme do 

Durtal vient à lui ; il le prend pour celui à qui il en veut; 

il le renverse, il le frappe, il s'acharne sur lui. Un autre 

arrive au secours et saisit S... par le milieu du corps; 

mais celui-ci se retourne avec violence et plonge son 

couteau dans le cou du nouveau venu, qui tombe baigné 

dans son sang. L'arme a traversé le larynx et est restée 

dans la plaie; S... l'en arrache et s'en sert encore pour 

frapper une troisième personne qui accourait à la voix 

d'une des victimes ; il lui porte sept coups et lui fait des 

blessures d'une grande gravité. Il se retire ensuite ets'en 

va causer aveo le plus grand sang-froid chez des voisins 

auprès desquels il est arrêté par les gendarmes avertis de 

cette terrible scène. S... ne fait pas de résistance ; il est 

conduit en prison. 

Le lendemain, le procureur de la République et le juge 

d'instruction de Beaugé viennent accompagnés d'un mé-

decin. Ils interrogent le prévenu qui feint d'ignorer ce 

3
ui s'est passé et qui nie tout. On le conduit auprès 

'une des victimes, celle qui a reçu le coup de couteau au 

travers du col et qui a snecombé immédiatement. Il re-

garde le cadavre d'un œil sec, pas la moindre émotion ne 

contracte son visage. On lui montre l'arme dont il s'est 

servi, on l'adapte à la plaie, on lui présente ainsi le spec-

tacles de sou crime dans toute son horreur ; S... n'en est 

pas plus ému ; mais il se tait et refuse de répondre aux 

questions qui lui sont adressées. (£e Loir.) 

Présidens honoraires : MM. le ministre de l'intérieur, 

le ministre de l'instruction publique, l'archevêque de 

Paris, le préfet de la Seine. 

Vice-présidens : MM. de Rémusat, Léon de Male-

ville, représentans et anciens ministres ; Ferdinand Ber-

thier, doyen des professeurs ; de Lanneau, directeur de 

l'institution nationale des Sourds-Muets; Durieu, direc-

teur-général de l'administration des cultes ; i'sbbé Si-

bour, vicaire-général. 

Vice-président honoraire : M. Hyde de Neuville, an-

cien ministre. 

Secrétaire-général : M. Edouard Morel, professeur à 

l'Institution nationale des Sourds-Muels, directeur des 

Annales de l'éducation des sourds-muets et des aveu-

gles. 

Secrétaires-adjoints : MM. Alphonse Lenoir et Léon 

Vaisse, professeur à l'Institution nationale des Sourds-

Muets. 

Censeurs : MM. deGombert, conseiller-maître à la Cour 

des comptes, président de la commission consultative de 

rinsliltition nationale des sourds-muets ; Goupil, maître 

des requêtes au conseil d'Elat, membre de la commission 

de l'Institution nationale des Sourds-Muets. 

Trésorier : M. Nau Beaupré, agent comptable de l'In-

stitution nationale des Sourds-Muets. 

Le conseil supérieur a nommé ensuite, dans son sein, 

un conseil d'administration de quinze membres, qni sont : 

MM. Ferdinand Berthier, Alfred Blanche, Boyer, Defau-

conpret, Durieu, Ferrus, de Gombert, Goupil, Delan-

neau, de Melun (du Nord), Ménière; Nau-Beausire, Nou-

guier, Binn, l'abbé Sibour. 

Le président de la société et le secrétaire-général font 

de droit partie du conseil d'administration. 

Bourse de Paris du 2 Février 1850. 

AU COMPTANT. 

5 0[0j. 22 sept 95 10 
41r2 0p0 j. 2z sept.. 
4 0[0j. 22 sept 
3 0[0 j. 22 juin 57 75 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 
Rente de la Ville.... 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr. 25 mill.. 
Oblig. de la Seine. . . — 
Caisse hypothécaire. . — 
Quatre Canaux 1097 
Jouiss. Quatre Can. . 75 

2370 — 

1275 — 
1190 — 

50 

Zinc Vieille-Moirtag. . 
Naples 5 OpO c. Roth. 
5 0[0de l'Etat roi».. 

Espag.30|0detteext. 
— 30j0detteint. 

Belgique. E. 1831... 
— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . „ . 

Piémont, 5 OjO 1849. 
— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

50 

2800 
93 
86 — 
37 — 
29 3|8 

99 lp4 

87 — 
960 — 

400 — 

FIN COUBANT. 

5 OpO fin courant 
5 0|0 (Empr. 1848) fin c. 
3 0|0 fin courant 

Précéd. 
clôture. 

96 30 

58 60 

Plus 
haut. 

96 -

58 10 

Plus 
bas. 

95 20 

57 85 

Dernier 
cours. 

93 25 

57 90 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aul. AU COMPTANT. Hieï, Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
205 — 
168 75 

203 75 
168 75 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord, 

327 50 328 75 

415 — 
Paris à Orléans. 
ParisàBouen.. 
Bouen au Havre 
Mars, à Àvign. 
Strasbg.àBâle. 

830 — 
600 — 
261 25 
215 — 
116 25 

827 50 
596 25 
258 75 

115 — 

Chemin du N. . 
Mont, à Troyes . 
Paris àStrasbg. 
Tours à Nantes. 

472 50 
112 50 
360 — 
271 25 

467 50 

358 75, 
268. V;
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SOCIÉTÉ CENTRAL! D'ÉDUCATION ET D'ASSISTANCE 
SOURDS-MUETS. 

POUR LES 

Jeudi 31 janvier, les membres fondateurs de la So-

ciété d'éducation et d'assistance pour les sourds muets, 

se sont réunis de nouveau an ministère de l'intérieur. En 

l'abience de M. Dufaure, malade, qni a exprimé par 

écrit'
k
à l'Assemblée, tous ses regrets de ne pouvoir la pré-

sider, le fauteuil de la présidence a été occupé par M. 

Léon de Maleville. 

La Commission chargée d'examiner les statuts, a pré-

senté son travail ; les articles ont été discutés et adoptés. 

Immédiatement après l'adoption des statuts, les mem-

bres fondateurs se sont constitués en conseil supérieur 

de la société, et ont procédé à l'élection du bureau, com-

posé de la manière suivante : 

Président : M. Dufaure, représentant, ancien ministre. 

— M. Videcoq vient de publier trois nouveaux volumes des 
Réquisitoires de M. le procureur-général Dupm. Les Réquisi-
toires offrent les questions les plus intéressantes, l'irïfatigab'a 
magistrat n'ayant laissé passer aucune des affaires dont s'éiai^ 
fortement émue l'opinion publique, sans la soumettre à sa, 
rigoureuse discussion. C'est ainsi qu'il a porté la parotetd*pa 
les affaires Hourdequin, Lafarge et Léotade. 

— La maison d'assurance militaire, dirigée depuis 120 ans 
par MM. Lestiboudois, est du très petit nombre de celles qui, 
après février 1848, ont donné des preuves éclatantes de loyau-
té et de solvabilité, en remplaçant tous leurs assurés sans 
augmentation de prix, lorsque tant de compagnies déser-
taient leurs engagemens ou ne les remplissaient qu'en exi-
geant un supplément de prix considérable. 

Bureau, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, place de la 
Bourse. 

— L'huile de foie de morue naturelle, se vend rue Saint-
Martin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expéditions. 

— A l'Ambigu, toujours les Quatre fils Ayroon ; c'est-à-
dire toujours la foule et des recettes qui rappellent les meii-
leurs temps du théâtre. — Les bureaux de location restent 
ouverts jusqu'à cinq heures. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE .—Aujourd'hui dimanche, deuxième 
exécution de la Scholisch. La salle sera trop éiroite pour ft&." 
cevoir les nombreux visiteurs qui viendront l'applaudir. \e 

*" du mardi-gras est déjà le sujet de toutes les copxeV-a,-' bal 

tions. O» y prépare une tombola" carnavesquo pleiç^ dVroeî-
veilles. 

— Aujourd'hui dimanche, au Jardin d*Hiver, grande fête 
de jour avec concert extraordinaire, dans lequel on entendra 
MM. Ponchard, Ribes, Samary, Pazzetti, Mmos Rii)ile Rab ; * 
Montigny et Sangouard-Vauchelet. Les intermèdes d 'onfanl 
ouvriront le programme, qui sera terminé par le Provincial' 
à Paris, de Neuville. — Exposition de camélias et grandes 
eaux, à 2 heures. —Le bal d'enfans, paré et travesti reste 

toujours fixé au lundi-gras. — S'adresser d'avance, p. «r ies 
billets de famille, au Jardin-d'Hiver et au ménestrel 2 bis 
rue Vivienne. ' " ' 

— SALLE DE LA FRATERNITÉ , rue Martel, 9.— Aujourd'hui 
dimanche, à huit heures et demie, grande solennité musicale 
dans laquelle on entendra la Grande Hune, Aime, Travaille' 
et Prie, par Ponchard. — Scène de Robert-le-Diable, par M 
Junca. — Symphonie burlesque, par Mayer ; la IVrnière Mar-
quise, par M. Gozora. — Chœurs populaires par les Enl'ans de 
Paris. — Prix d'entrée : 30 c. Tribunes : 50 c. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Etude TEINTURERIE ET TERRAIN. 
* <*L,ANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

V
ent

 .. des-Petits-Champs, 87. 

de la Se ' '' &udien.ce des criées du Tribunal civil 
lots nui me ' à Paris > le 9 février 1850, en deux 
^Pourront être réunis. 

^issem ra,îde Hl belle FABRIQUE affectée à l'é-
Glfeoim , une teinturerie, située k Clichy-la 
trial rue du Réservoir, et du mobilier indus 

i - U Tple
D

à ,prix : 100,000 fr. 
ler exUtan, N à la suite > bâtiment et mobi-

'Slam sur ce lot. 

s '»dre«p!8
 4o

Pr ix,.: 10,000 fr. 
,uiv »nt AZ' ■ Audlt M* GLANDAZ avoué pour-

2° A M» j °SUaire d ' u " e c°P iB de l'enchère ; 
3° à * Sa»!! V°Ue P rései,t . rue du Bouloi, 4 ; 

■ 4° A M* fi
ft
,f r 1' Syndlc - rue l>i »on, 10 ; 

Cln^, 19 Boucller , notaire, rue Neuve-dès-Capu-
(682) 

„
C
|EMI8 DE FER DD NORD. 

' - A partir du 1" février, le train par-

lant Paris à 8 h. 30 du soir, et n'allant actuelle-
ment que jusqu'à Compiègne, sera prolongé jus-
qu'à Tergnier (La Fère) et suivra l'itinéraire ci-

après 
Départ de Paris, 8 h. 
Arrivée à Creil, 10 

— à Compiègne, 11 
— à Thourotte, 12 
— à Noyon, 23 
— à Chauny, 

30 soir. 
40 
50 
10 
32 
» matin. 

15 à Tergnier (La Fère), 1 
Ce train est en correspondance à Compiègne , 

avec le service de Soissons, à Tergnier avec ceux 
de Laon et de Saint-Quentin. 

Le train partant actuellement de Compiègne à 
1 h. 45 du malin pour Paris, partira de Tergnier 

(La Fère) à minuit 20 minutes, et desservira Chau-
ny, Noyon, Thourotte, Verberie et Pont-Saint-
Maxence. Il prendra à Tergnier, les voyageurs ve-
nant de Saint-Quentin et de Laon, à Compiègne, 
les voyageurs venant de Soissons 

A partir du même jour (l'r février), le train 
Express, partant de Calais à 2 heures du matin 
el arrivant à Paris à 9 heures du matin, contien 
dra des voitures de !•" et de 2e cla>se. 

former MM. les actionnaires qu'une assemblée 
générale extraordinaire aura lieu le 4 mars pro-
chain, rue de la Chaussée-d'Antin, 49, à trois 

heures de relevée. 
Aux termes de l'article 36 des statuts, l'assem-

blée générale se composera de tous les actionnai-
res propriétaires de vingt actions depuis quinze 

jours au moins. 
Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'un ac-

tionnaire s'il n'est actionnaire lui-même depuis 
qninze jours au moins. 

Les titres et les procurations seront reçus au 
siège de la société, rue d'Amsterdam, 15, de dix 
heures à trois heures, à partir du 5 février pré-
sent mois, et la liste sera close le 7 du courant. 

Aux termes de l'article 43 des statuts, le Con-
seil d'administratien a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale aura à 
délibérer sur une modification à apporter aux dis 
positions des statuts qui concernent l'embranché 

ment de Fécamp. 

CHEMINS DE FER DE DIEPPE ET 

DE FECAMP. 
Le Conseil d'administration a l'honneur d'in-

AUX MANUFACTURIERS. 

assurés. Le tarif des comp, à primes fixes est de 
10 fr, par 1,000 fr.; pour le môme risque, les fila-
tures de lin, à la CLÉMENTINE , ont payé 3 fr. 26 c. 
par 1,000 fr. Le tarif des comp. à primes ost de 
15 fr. par 1,000 fr. Les moulins à blé, avec 20 
paires de meules et plus, ont payé à la CLÉMEN-
TINE 1 fr. 18 c. par 1,000 fr.; le tarif des comp. 
à primes fixes est de 10 fr. par 1,000 fr. — Pour 
renseignemens et demandes d'assurances, écrire à 
a direction de Paris, 11, rue du Helder. (3225) 

AH nrOÏDF un associé ou commanditair| 
Ull llLoinb avec apport de 6 à 10,000 fr. 
pour une affaire en activité qui devra les rap 
porter au moins chaque année. S'adresser franco 
à MM. Lagrange et C?, fermiers d'annonces, rue 
Monlhyon, 10, faubourg Montmartre. (3299) 

VINS DE BORDEAUX 

3» c. la bout. OO fr. la pièce. 4ÇjÇ, te ku.
Pa 

Très bons vins de Bordeaux el Bourgogne de i 846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit* 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,— 60 c. le lit 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—-70 c. le lit' 
Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 e*S05 f. la pièce' 
Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1 200 ir. 

la pièce, rendus sans frais à domicile 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. (3260) 

LA C LÉMEN 
. TINE, Comp. 

d'Assurances Mutuelles contre l'incendie, autori-

sée par ordonn. roy. des 5 juill. 1840 et 15 janv. 
1845, siège social à Rouen, r. Ancnère. Seule 
Compagnie n'assurant que les fabriques et usines. 

Bur. à Paris, H, r. du Helder. Les filatures de 
coton assurées par la CLÉMENTINE ont payé, en 
moyenne, en cinq ans, 3 fr. 72 c. par 1,000 fr. 

INSTITUT MILITAIRE % ras 
24 ; agens dans tous les depariemens. ASSURANCE 
contre les chances du tirage au sort, par d'an-
ciens militaires libérables et libérés. GARANTIE 
DE DÉSERTION . 14 mois de crédit. (3287) 

ipfYAVO Rue Saint- Marc, 24, négociations 
Au î lUiliJ. d'actions industrielles, etc. ; éven-
tualités : Fampoux, Bordeaux à Celte, Avignon. 
Bureaux ouverts tous les jours, de dix heures à 
quatre heures, les fêtes et dimanches exceptés. 

(3271) 

Madame ASCANIO, rue Mazigran, 10, teint les 

P HTVFÏIY ei} loutes , nuances, du us une seule 
UUJj lûu A séance , d'une manière durable 
sans douleur de tête et en fortifiant |

a
 racine' 

d après un nouveau procédé approuva par un chi' 

miste distingué de Paris. Se rend a domicile 
1 lent la parfumerie. Env. en prov. et à l'étr (Aff j 

 (3-248) 

LA CONSTIPATION aS^SS 
par les boubous rafraîchissans de DU\1GN\U saiw 
l aide de lavemens ni d'aulres médu aiue.w.'— 1 
Pans, rue Richelieu, 66;—à Lyon VEKNFT- t 

Marseille, PEYTRAL, pharmac^ sur le Ç»7vt 
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librairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — VIJOECOQ fife ainé, libraire, I, place du Panthéon, près la Faculté de Droit de Paris 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS ET DISCOURS 
Prononcés par $fa

m
 DUPIN, procureur-général à la Cour de cassation; 

Avec le texte des arrêts 1 §30 jusqu'en 1848 inclusivement, neuf beaux volumes In-octavo, 03 francs. 
Mes tome» IV à IJK se vendent sépttrément 45 fi: — Mes tomes VI h JT.Y, 24 fr. 

8, 

AI) COIN DE LA RUE 

DES BONS-ENFANS. 
Al ( ON DE RIE PRÉS LA 

1 
AU cois ne L

V 

RUE MONTESQUIEU, 

LA VOGUE DE LA MAISON DE NOUVEAUTÉS DU COIN DE RUE VA TOUJOURS CROISSANT. 
Déjà l'année dernière, d'immenses achats effectué* au comptant dans des circonstances difficiles avaient permis aux chefs de cette maison d'ofr

r
i 

au public les assortimens les plus variés à des prix excessivement bas; c'est ce qui explique la faveur prodigieuse doat jouit le COIIV DE Hrj, 
Cette année, le même système suivi avec plus de hardiesse a produit des effets plus surprenans encore; le succès fait le succès. Aus*i les achats/ 
cette maison ont pris une telle importance, que de nouveaux avantages plus incroyables que les précédens sont présentés aujourd'hui pour la sais^ 
prochaine à sa nombreuse elientelle. Il suffira, pour s'en convaincre, de jeter les yeux sur les prix des articles ci-dessous désignés, qui ne permet, 
tent aucune concurrence. 

. » Une très forte partie de taffetas glacé, soie cuite, 65 centimètres fr 

de large, pour robes de ville et de soirées (articles de 

6 fr.), à 

100 pièces taffetas d'Italie noir, aussi en soie cuite l
r

« qualité, 70 c. 
de large, à 

200 pièces poult de soie noir cuit, très belle qualité (au lieu de 2 fr. 
50), à 

500 pièces foulards tout soie pour robes, dispositions nouvelles, 

grande largeur (au lieu de 2 fr. 75), à 

Un choix considérable de taffetas glacés, quadrillés et rayés 
(art. de 2 fr. 25), à 

Grand assortiment de velours de soie toutes nuances (au lieu de 
10 75), à 

c. 

90 

90 

95 

1 95 

1 45 

6 75 

100 Pièces popeline d'Irlande unies et écossaises grande largeur, à 3 75 

Un solde très important de foulards de l'Inde pour robas, des-

sins nouveaux, grande largeur (au lieu de 3 fr.), à 1 85 

400 Pièces mousseline laine imprimée (au lieu de 95 c), » 65 

600 Pièces mousseline laine, haute nouveauté, garantie pure laine 

(au lieu de 2 fr. 25), à 1 25 

800 Pièces popeline Wiltonnée à carreaux nouveaux, à •> 50 

500 Pièces foulards de laine chinés à bande de soie (au lieu de 1 fr. 

25), à » 75 

500 Pièces tissus écossais trame pure laine, à » 40 

300 Pièces lucrèces laine unie de toutes nuances fraîches, à » 85 

400 Pièces gros de France uni, tout laine et soie (au lieu de 2 fr. 

25), à 1 45 

Partie considérable d'étoffes perses enluminées pour ameuble-

mens, tout ce qui se fait de meilleur teint at de plus beau à 

1000 Pièces de belle percale d'Alsace, dessins riches et nouveaux à 
100 Pièces de foulards de soie pour la poche, à 1 45'

et 
1000 Pièces de madapolam fort pour chemises (au lieu de 65 c.) à 

Une quantité extraordinaire de mousselines brochées à grands 
et petits ramages pour rideaux, à 

Diverses parties très importantes de TOILES BLANCHES , dont une 

en véritable cretonne tout fil pour chemises, à 

Et une autre partie même qualité en 120 cent, de large pour 
draps, à 

Un grand choix de lingeries confectionnées, et de dentellts Valencieo 
nés vendues au prix de fabrique. 

1 H 

1 X 

Un assortiment complet de gants système JOUVIN , à 2 fr. 75. 
Ces gants, qui sont coupés à la mécanique, GANTENT PARFAITEMENT et dispensent les personnes qui en font usage de les choisir elles-mêmes ; dès qu'elles connaissent le numéro du modèle qui répond à leur main, elles 

ont la faculté de se procurer par correspondance des gants qu'on peut dire TAILLÉS EXPRÈS POUR ELLES : il suffit qu'elles désignent ce numéro. 

I CHOIX CONSIDÉRABLE DE CHALES MËWMl ET D ÉTOFFES 1MELIIS FOI ROBES DE MUGI. 

DUVAL, près la Porte-St-Martin 

^ Garantie* àifr.— Se démontant et te nettoyant avec facilité, 
r- Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recomT 
mande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. Le 

tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes 

Vente de Fonds. 

Suivant conventions verbales, en date à Paris du I** 

février 1850, M. et M'»° DESCOT ont vendu à Mme Pier-

re-Firmin FORTIN, demeurant à Paris, rue du Cherche-

Midi, G0, le fonds de commerce d-i couturière en robes 

qu'ils exploitaient à Paris, rue Taranne, 10, aux prix, 

charges, clauses et conditions énoncés auxdites conven-

tions verbales. -

Pour extrait : F. FORTIN. 

TOUX 
MAUX DE GORGE, 

COQUELUCHES 

el irritations de poitrine. 

L'elllcacilé de la PATE et du Sinop de NAFÉ conlrc 

ces affections a été officiellement constatée par les méde-

cins des hôpitaux do Paris. Dépôt rue Richelieu, 26, et 

dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fr. 25 c. 

L- - ————— 

A TOUTES LES DAMES. 
AVIS. — M. BAUSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection et à des 

prix modérés, les CHÂLES de laine, CACHEMIRES el au-

tre.», quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses ateiiers de curieux échantillons 

de cette nouvelle industrie. 

M. Raussan vend, échange et achète toute espèce de 

châles d'occasion. (3301) 

SIROP PECTORAL DE LEBRUN , 
si anciennement connu contre Ie3 rhumes, toux, catar 

rhes, etc. ; I fr. 25 c. le flacon, 10, rue Dauphine. 

EMX-DB-VB DE COGNAC. 
PLUS D'INTERMÉDIAIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eaux-de-vie vieilles, sans L'INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , rue Notre-Dame-des-Yictoires, 

40, place de la Rourse.—ENTREPÔT , quai Saint-Bernard, 

à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé. 

Aï et Ëpernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités supérieures. 

(3247) 

16111111 
y 

Pommade de T. B. Uocfi, rue Dauphine, 38, au 

premier, arrête instantanément la chute des che-

veux, des poils et de la barbe. (3264) 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, Pjréthre et Uayac, pour con-
server aux gencives leur sanlc, à l'haleine sa pureté, aux 
dents leur éclal, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou lotte, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons ou boites , pris 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 
J.-P. LAR0ZE, ph., me Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris. 

VINAIGRE de TOILETTE 

IN VINCENT BULLY 
Ce VINAIGRE, le type des VIN-AIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 

Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un anti-méphitique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 

Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

I
façons qui surgissent de toutes parts. 

| Il convient donc de rappeler au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de JEAN 

VINCENT RULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquette doivent porter , 

la signature ci-contre. 

S fr. SO e. le tlaron. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
SB

 A 

CITÉ D'OBIiÉAXM , boulevard St-Denit,\i 

JOUES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par |M 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois -

Petits et grands APPAHTEMESJS depuis £>u fr, 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les porte» Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaire» « 

à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de baisi 

russes el orientaux, un café où l'on reçoit tous les j 

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-

vrir pour la commodité des voyageurs, des omoibuipM 

les chemins de fer et des voilures de remise. 

A U) I I:K «©«> FR. 

Rue de la Cité, 19, près le Palais-de-Justice, 

Un joli appartement complet et moderne, m 

deuxième éiage, sur le devant, avec fenêtres i* 

la nouvelle rue de Constantine. 

S'adresser au concierge. 

la publication légal* des Acte* de Société e«t obligatoire, pour l'année 1S50, dans la GAÏ5ETTB DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière!!). 

f ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M* Auguste JEAN, rue 
Montmartre, 76. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 4 lévrier 1650. 
Consistant en bureau, fauteuils, bi-

bliothèque, etc. Au comptant. (701) 

Eu l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 5 février 1850. _ 
Consistant en table, rideaux, com-

mode, bureau, etc. Au comptant. (.700) 

SOCIETES. 

D'un acte passé devant M«Jean-Jac-
qucs-Corneillo Bierman-Simons, no-
taire, résidant à Amsterdam (Hollan-
de), le 13 janvier 1850, et dont un ex-
trait dùmpnt légalisé, traduit du hol-
landais en langue française par M. Eu-
gène Henrioa, avocat traducteur in-
terprète, juré près la Cour d'appel de 
Paris, demeurant à Paris, rue de la 
Vrillicre, 8, a été déposé pour minute, 
ainsi que la traduction, à H* Halphen, 
notaire soussigné, à Paria, par acte 
passé devant lui et son collègue le 31 
janvier 1850, 

Il a été extrait littéralement ce qui 
mit t 

MM. David MENDÈS, négociant, de-
meurant à Amsterdam, sur le Keizers-
grachl, près du W'eesperslraal, 28, 
d'une part, 

EU<cob H ES DES (s« nommant et 
«'écrivain habituellement Jacques Men-
dès), négociant, demeurant à Paris 
d'autre part, 

Ont déclaré être convenus et tom-
bés d'accord de continuer, à partir du 
i" janvier de celte année 1850, la so-
ciété existant entre eux, et ce sur le 
pied et aux condi'ions suivantes: 

Art. i". La société continuera d'à 
voir pour objet le commerce exercé 
pour compte commun par les deux 
c-oinparans et commo associés respon-
sables et solidaires, en diamans mon-
tés el non montés, en perles, joail 
rie el autres pierr s précieuses, aiusi 
que tout ce qui appartient àeccom 
uierce. Ll société aura IOU siège ! 
Amsterdam sous la raison sociale de 
D et J MENDES. et à Paris sous la rai 
son sociale de Jacejues MENDES. Tou 
tes transaclioas commerciales non re 
latives à la présent» société, toutes 
signatures données pour garanties el 
cautions, loules spéculations de vente; 
et d'achats a terme d'effets et d'autres 
fonds publics en sont exclu', chacun 
des associés ayant le droit d'avancer 

ou d'emprunter des capitaux en ar-
gent au protit ou à charge de chacune 
des raisons sociales respectives con-
tre garantie d'effets ou d'autres va-
leurs. 

Art 2. La signature sociale susdite 
de D. et J. Mendès sera exclusivement 
employée par te sieur comparant d'u-
ne part, David Mendès, et la raison 
sociale de Jacques Mendès exclusive-
ment par le sieur comparant d'autre 
part, Jacques Mendès. 

Art. 3. La société est contractée 
pour la vie durant des contractant, i 
partir du 1 er janvier de cette année 
1150; chacun des associés ayant ce-
pendant le droit et la faculté de faire 
cesser la société à la lin de chaque 
année, à condition de donner six mois 
d'avance connaissance de son intention 
à son coassocié. 

Art 4. L'apport, etc. 
Art 9 Les enregistremens et publi-

cations nécessaires de la présente so-
ciété le feront lant à Amsterdam qu'à 
Paris. 

Pour eitrait : 
Signé ; HALPHEN. 

Suivant acte passé devant Yi« Den 
tend et Planchât, notaires à Paris, le 
25 janvier 1850, enregistré. 

M. Pierre-François THEVELIN, pro 
priétaire, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, 6; 

Et M. Paul-Dominique RAMER, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue St 
Dominique-Saint Germain, 21. 

Ont élabM les statuts d'une société 
pour l'exploitation des mines d'or de 
la Californie, dite l'Aurifère. 

Cette société a pour objet : 
i* Le transport en Californie, des 

travailleurs de la société; 
i» L'exploitation des mines et riviè 

res de la Californie, par des moyens 
mécaniques; 

3» Et l'importation en France des 
produits de l'entreprise. 

Le siège de la société est établi à Pa 
ris, boulevard Poissonnière, 6, et 
pourra être au besoin transféré dans 
tout autre endroit. 

La durée de la société est de six an-
nées, à compter du 26 janvier 1850 
Elle pourra Cire prorogée de six an-
nées par décision de l'assemblée géné 
raie d-.-s actionnaires. 

La raison sociale est THEVELIN et 
O. La société est en nom collectif i 
l'égard de MM. Thevelin et Rabier, qui 
sont seuls géram-responsables, et en 
commandite à l'égard de toutes autres 
personnes, qui ne seront jamais tenues 
que jusqu'à concurrence du montant 
des actions par elles prises, 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés en noua collectif, 

sans que cette signature puisse, en 
aucun cas, servir à la création de va-
leurs, billets, traites ou effets de com-
merce quelconques. 

Toutes les opérations de la société 
devront se faire au comptant. 

Le capital social a été fixé à 300,000 
fr., représentés par 30,000 actions de 
10 fr. chacune, dont le montant sera' 
versé en souscrivant, dans la caisse 
sociale. 

Ce fonds social de 31.0,000 fr. a été 
affecté à une première expédition de 
travailleurs. 

Dans le cas où, sur la proposition 
des gérans , rassemblée générale des 
actionnaires déciderait qu'il y a lieu 
de faire une deuxième expédition de 
travailleurs et môme une troisième ex-
pédition, le fonds social pourra s'éle-
ver proportionnellement à 800,000 fr., 
qui donneront lieu à de nouvelles 
émissions d'actions. 

Les actions sont au porteur; elles 
sont signées par les deux gérans col-
lectivement; elles sont détachées d'un 
registre à souche et frappées des tim-
bres sec et humide de la société. 

La société est constituée à compter 
du 26 janvier 1850. 

Dans le cas où les besoins de la so-
ciétés exigeraient l'acquisition d'un 
navire, le traité à pisser avec le ven-
deur ne pourra être fait que par les 
deux gérans conjointement, et ne de-
viendra définitif à l'égard de la compa-
gnie, et n'engagera celle-ci pour le 
paiement du prix, qu'après l'avis du 
conseil de surveillance. 

La société sera administrée par les 
deux gérans collectivement; ils auront 
le droit de se faire représenter en 
France et en Californie par des fondés 
de pouvoirs agréés par le conseil d 
surveillance. 

Les gérans ne peuvent souscrire au-
cun billet ou engagement quelconque 
au nom de la société, qui ne se trou 
vera pas engagée par l'émission de ces 
valeurs, dont les porteurs n'auront 
qu'une actiou personnelle contre le 
gérant souscripteur. 

Pour extrait : 
DESTESD . (1233) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 24 janvier 18:0, 
enregistré le 23 par d'Armengaud, qui 
a reçu 5 fr 50 c. 

Il appert : 
Que la société, formée par acte du 

14 septembre 1816, qui a été enregis 
tré et publié, entre M. Louis Laurent 
BEQUUJIIE, entrepreneur de roulage 
à Paris, seul gérant, et le commandi-
taire dénommé audit acte, sous la rai-
son socialo BEQUEMIri el O, pour 
l'exploitation de deux services de rou-

lage accéléré sur les lignes de Paris à 
St-Quentin et de Paris à Bordeaux, a 
été d'un commun accord dissoute à 
partir du 31 décembre dernier. 

M. Bequemie reste seul chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
BEQUEMIE . (1292) 

D'un acte aous signatures privéei, 
fait double i Paris, le 31 janvier 1150, 
y enregistré le lendemain, folio 73, 
verso, case 5, par Delestang, qui a reçu 
5 fr. 50 c. dixième compris. 

Il appert : 
Que M. Florentin - Ktienne-Amand 

LEPBTIT, marebind d* bouton», de-
meurant à Paris, rue Crénélat, 9; et 
Mlle Marie-IIortense BEAUVA1S, ma-
jeure, sans profession, demeurant à 
Paris, rue Grénélat, 9; ont formé en-
tra eux une société en nom collectif, 
pour la fabrication et la vente de bou-
tons de nacre. 

Celle société aura une durée de 
vingt années , qui ont commencé à 
courir du i«r janvier 1850, et Uniront 
à pareille époque 1870, et son siège 
est rue Gréuétat, 9, ou partout ail-
leurs, si les associés le jugent conve-
nant . 

Cette maison de commerce sera sous 
la raison sociale LEPETIT et C*, et la 
signature sociale portera ces mêmes 
noms. M. Lepetit aura seul la signatu-
re; néanmoins Mlle Beiuvais pourra 
s'en servir pour l'acquit des factures. 
Le fonds capital de la société est de 
4,000 fr , dont 2,000 fr. en marchandi-
ses et ustensiles de commerce formant 
la moitié de M. Lepetit; le tout, déduc-
tion faite de toutes dettes du commer-
ce, et 2,000 fr. en numéraire formant 
la moitié de Mlle Beauvais. Les achats 
et ventes se feronl indistinctement par 
les sociétaires, qui auront également 
tous deux le droit de faire fabriquer 
partout où bon leur semblera. ( 1297 

Cabinet de M. Louis DUBAND, rue du 
Hasard, 1. 

Suivant acte- sous seings privés, en 
date du 22 janvier 1850, enregistré, la 
sociéié formée en noms collectifs pour 
la ceinturonnerie et la coiffure militai-
re, entre M. Louis-Ilippolyle BAZIN et 
dame Reine MÉTIER, son épouse, de-
meurant ensemble à Paris, rue niche-
lieu, 5, et le sieur Alexandre LUCOT, 
demeurant à Paris, rue Sainle-An .ie 

5, sous la raison sociale BAZIN-MÉ-
TIER, ayant son siège à Paris, rue Ri 
chelieu, 5, et qui devait finir le 15 oc-
tobre I8ii), esi et demeure dissoute à 
compter dudit jour. 

Pour extrait .-

L. Dl HAND. (1298) 

Suivant un procès-verbal dressé par 
M« Defranc et son collègue, notaires à 
Chalon-sur-Saône (Sadne-et-Loirs , le 
20 janvier 1850, enregistré le 28 du 
même mois, 

Lesactionnaires de la Compagnie des 
mines de bouille de Blanzy, réunis en 
assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire, ont été d'avis de rappor-
ter leur délibération des 10 et 14 fé-
vrier 1840, tn ce qu'elle supprimaitle 
siège social de Pans, établi lors de la 
constitution de la société, et ils ont 
roté a l'unanimité le rétablissement de 
ce second siège social à Paris, et, par 
suite, ont modifié l'article s d* lenrs 
statuts de la manière suivante : 

Art. 5. Le siège social est i Cha-
lon-sur-Saône ; toutefois, l'administra-
tion aura une succursale à Paris, char-
gée de la représenter, soit en ce qui 
concerne les relations de la société a-
vec lesactionnaires, soit en ce qui con-
cerne ses opérations sur celte place. 

Tous pouvoirs ont été donnés pour 
faire publier les présentes partout où 
sera besoin. 

Pour extrait : 

Signé : DEFRANC (1299) 

Par actes devant M« Dentend, notai-
re à Paris, du 29 janvier 1850, enregis-
trés, M. Nicolas Ernest DROCOT, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue du 
Houssaie, 1 1 , directeur des deux socié-
tés d'assurances mutuelles contre l'in-
cendie, dites la France mutuelle, l'une 
mobilière el l'autre immobilière, dont 
les statuts ont été publiés n° 7714 de la 
Gazette des Tribunaux du 4 mai der-
nier, a déetaré que chacune de ces so-
ciétés était mise en activité, vu qu'une 
valeur de plus de 10,000,000 de francs, 
soumise à l'assurance, chilfre exigé 
pour chacune d'elles, était plus que dé-
passée au si décembre 1849, d'après 
les états annexés auxdits actes. (1294) 

de la liquidation. 
Pour extrait : 

McRAini. 
4i, rue de Seine-St-Germ. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 26 jaavier 1850, 
enregistré, entre : M. Alexandre LE-
ROUX, M. Louis-Léon-Adolphe PAS 
TEAU, marchands de draperies, de 
meuraut à Paris, rue des Mauvaises 
Paroles, 1, 

11 appert .-

Que la société établie à Paris, sus-
dite rue des Mauvaises-Paroles, 1, entre 
MM. Leroux el Pasteau, pour le com 
merce de draperies et autres tissus 
sous la raison sociale Alexandre LE-
ROUX et PASTEAU, pour neuf années 
qui devaient finir Ie31 décembre 1856, 
suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 31 décembre 
I84T, enregistré, a été dissoute et ré 
tiliée à partir du 1" janvier 1850 ; 

Et que M. Pasteau a été seul chargé 

(1295 

C% dont le siège est à Paris, rue Rou- 1 
gemont, 7 du jo janvier 1850, enre^îis-|/0'TOa'"", etneardm , tu, s il y 

1 D..i. I- ... r A— I/,.,, .'.,,/„„J^„ Aù.ï„~
a
. trée a Paris, le W février 18(0, 

Il appert que housse, demeurant i 
Paris, rue Rougemont, 7, reste seul li-
quidateur de ladite société, avec Us 
pouvoirs les plus élendus, et que la si-
gnature de la liquidation devient Koss-
■e Pelry, liquidateur. 

Pour extrait -

BO.NSSE PETRY . (12SS) 

Etude de M« Augustin FBEV1LLE, 
agréé près le Tribunal de commerce 
de la Seine , rue Neuve-des-Bons-
Enfans, 37, 

D'une délibération prise par l'assem-
bla générale de la compagnie des 
Docks d'Ablons, CHOLLET, RONSSE et 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FtUllites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commirce 
de Porta, du 1" IEV . i|50. oui dé-
clarent la faillite ouverte ei en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur VERD (Mucius - Scevola), 
fab. de brosses, rue St-Denis, 350, 
nomme M. Girard juge commissaire, 
et M. Hérou, faub. Poissonnière, 14' 
syndic provisoire (N« 9314 du gr.ï; ' 

Du sieur GAUTHIER ( Etienne-
Alexandre), limonadier, rue St André-
des-Arts, 16, nomme M. Forgel juge-
commissaire, et M Ptllerin, rue Geof 
troy-Marie, 3, syndic provisoire (X» 
9317 du gr.]; s 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAZÉ (Constant - Floii 
mond), md devins, à Boulogne (Seine) 
le I février à 11 heures [N» 9J08 du 
gr.J. 

Pour assistera l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit le. 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

connus , sont priés, de remettr» au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour le» assemblées subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

Des sieur DEFAIS-HUBIER et fem-
me, md» vanniers, rue Montmartre, 
28, le 7 février i » heure» >» 9112 du 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créasi-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce j«ur, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

De dame veuve LANGLOIS. rade do 
vins, rue de Vaugirard, 102, entre le» 
mains de M. Henrionnel, rue Cadet, 
13, syniic de la faillite [N» 9277 du 
gr.]; 

Du sieur MESNARD (Jean), cer-
royeur, rue Mondélour, 31, entre lea 
mains de M. Decagny, rue Thévenot, 
16, syndic de 1» faillit» [N» 9281 du 
gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ial 

de. la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 24 janvier 1850, lequel 
déclare commun av<c le sieur Stanis-
las MARTIN dit LEPRIXCE, rue Choi-
s«uj, 1, le jugement du 2 novembra 
1849, qui a prononcé la mise en liqui-
dation judiciaire du sieur IIBARV 
(Louis-François), md de lapis et d'é-
toffts pour meubles, ci-devant rue Ri 
chelieu, si, actuellement rue Sle-Au-
ne, u, pour tira exé uté avec luise-
Ion sa forme et teneur ; déclare, en 
conséquence, provisoirement en état 
de liquidation judiciaire la société 
Henri el Leprince; nomme juge-com-
missaire à la liquidation de ladite so-

1 ciétè M. Compagnon, et syndic provi-
NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou soire le sieur Maillet, ru» Laffltte. 41 

eudossemens de ces faillites n'étaul pa J [N » 830 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de comme"1 

d» la Seine, du 29 janv. 1850, lequ* 
en homologuant le concordai, dit 4" 
la cessation de paiemens du si* 
François-Frédéric GUILLAUME, n»I-
leur-ornemaniste, rue du Delta, j' 
ne recevra pas la qualification de in» 
te et n'entraînera pa» les incapa«* 
y attachées (K> ton du gr.). 

ASSEMBLÉES BU 4 FÉVRIER '>"' 

mo» HEURES : liémoud, m«rci»'i 

Orna, après union. — Roger, 
langer, eonc. — Boulon, fab- d« " 
lird», clôt. . 

OSXK MEURES : Ctaibon et C', ?
M

U 

hier», ld. — Chibon AI», e"' 
bâiimens, id. — Bouzat, « £ 
vage, rem. i huit. — Gibert, a» 

mécanicien, art. si*. - lef u, „l-, 
Deligoy. chemisier, redd. de «»' 
les. - souzillet, teuant la blao»' 

»*rie, vérif. — Leroux,
 ,è

6-'
,!
,'
u 

TROIS HEURES : Beslay, nwc>a |C ' 
id.— Panot, limonadier, affir»- 1 ^ , 

union. — Chevreuil et C-, œ«' ' ", 
leurs, clôt. — cherreuil, m » 
leur, id. — Letranc, coDStr. de 
timen», id. - Vihé, hnioo 
eonc Poulet (Compagni» " 

t-age),id. 

Décès et 1 n Ii 11 m tttlOB* 

Du 31 janvier 1850. — *• 
45 an», passag» Tivoli, 7. 
30 ans, rue d» la Ville-l'Evéqu^ „ 
M. Bermond, 79 an», rue WPÎJZj» 

- Mme Pailleux, 49 ans rue sie-
rue > 

tre-Dame-de-Lorelt», 38-- "r.^àt '■ 
chorame, 35 an», ru» de Laur.

 # 
10. - Mm» Goiflou, 4« ans, < „ 
l'Arbre S.c, 17. - Mlle Teno , » g 
rue du Caire, 12. - M..Leï«^'il 
ans, rue du Fj-St-Denii.«

jf[ie
ri. 

Seausse, 8) ans, rue des vin» ;,,,,* 
27. - Mme Létang, 63 l 
Molière, H. — Mme d» Cb»vn

 (
 , 

ans, rue das Fr«nc»-Bourg»°»-

Mme Chronet, 41 ans, rue o«
 5j

,oi 

ne, *7. — Mm» reuve T e^ ' a 'po(l)pa"■ 
ruè St-Louis, «0. - Mme de P»^ , 
44 ans, place du Palais-Bou™ 

11. Robin, 23 ans, rue du *""
S
VJ»»

8
' 

.Mm» veuve Creté, 90 ans,
 ruJ

 se
u»e; 

19. -MlleTanier, 19 ans, ru e
 tli St-Elienne,J3.-M.Paic,^ • 

de. Gobelins,l.-Mm»P'«
rl1

' 
rue du Plàtre-St Jacques, »• 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dis ûtûtime», 

Février 1830, fi IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GLÎ°

T
» 

. U maire du i" arrondiase»»»1» 


